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La politique de Développement Durable

Rhodia est convaincu que les acteurs de la chimie doivent promouvoir 
activement les principes du Développement Durable  : la pérennité 
de leur activité dépend de leur capacité à anticiper et intégrer les 
exigences sociétales et réglementaires en matière de responsabilité. 
De plus en plus, notre industrie est évaluée sur sa capacité à 
dialoguer de façon transparente avec ses parties prenantes , 
à intégrer leurs attentes, à assurer la sécurité de ses opérateurs 
comme des utilisateurs finaux, à diminuer l’impact de son activité sur 
l’environnement et à mieux gérer les ressources naturelles. Rhodia 
a pris en compte très tôt ces enjeux et les a intégrés à ses processus 
de management et à sa stratégie.

La démarche Développement Durable  s’inscrit dans le prolongement 
d’une politique initiée depuis plus de 30 ans en matière d’Hygiène, 
Sécurité et Environnement, et n’a cessé de se renforcer au fil des 
ans. Ce choix se traduit aujourd’hui par une politique affirmée de 
responsabilité sociale et environnementale, des engagements forts 
vis-à-vis de l’ensemble des parties prenantes  et une démarche 
d’amélioration continue dont les résultats sont mesurés chaque 
année sur la base d’indicateurs précis.

« Chemistry is our world, responsibility is our way » : la signature du 
Groupe exprime sa volonté d’exercer son métier de chimiste de façon 
toujours plus responsable. Ce haut niveau d’exigence et les résultats 

obtenus en matière de performance sociale et environnementale 
permettent au Groupe de se classer parmi les meilleures entreprises 
mondiales dans le domaine de la sécurité au travail et d’être référencé, 
pour la troisième année consécutive en 2010, par le Dow Jones 
Sustainability Index (1), premier indice mondial extra-financier. Rhodia 
est également référencé dans les premiers indices extra financiers 
européens que sont l’Aspi Eurozone (2) et l’indice Ethibel (3).

Il est à noter que l’activité propre de la société cotée « Rhodia S.A. » 
prise individuellement en tant que holding financière (détentrice 
directement et indirectement de la totalité des participations 
formant le groupe Rhodia), n’est pas susceptible d’entraîner des 
conséquences sociales et environnementales notables. Elle n’exploite 
pas directement d’activités opérationnelles ou industrielles.

Par a i l leurs,  pour 2010, le Groupe fa i t vér i f ier par 
PricewaterhouseCoopers son reporting Responsible Care®  (RC), 
comme en 2009. Le processus de reporting des données Responsible 
Care®  étant mature au sein du Groupe et son contrôle interne bien 
structuré (procédure DRC 06), le niveau de vérification demandé par 
le Groupe à PricewaterhouseCoopers est une assurance modérée 
sur les données (se reporter au chapitre 3.5 du présent document 
de référence).

(1) L’indice Dow Jones Sustainability Index est le premier indice extra-financier qui évalue chaque année la performance des 2 500 premières capitalisations mondiales 

en matière de Développement Durable. Seules les 250 entreprises les plus performantes deviennent membres de l’indice. Sur les 90 entreprises chimiques 

évaluées, neuf d’entre elles dont Rhodia ont été retenues.

(2) L’indice ASPI EUROZONE® est composé des 120 entreprises cotées de la zone Euro présentant les meilleures performances sociales et environnementales. 

Les valeurs sont sélectionnées sur la base des notations de VIGEO.

(3) L’indice Ethibel Pioneer & Excellence Index® est composé d’environ 280 valeurs d’entreprises cotées d’Europe, Amérique du Nord et Asie Pacifique. Les entreprises 

retenues, sur la base des ratings de Vigeo, présentent des performances supérieures à la moyenne en matière de responsabilité sociale et environnementale et 

respectent les critères éthiques établis par l’organisation indépendante Forum Ethibel.

3.1 La politique de Développement Durable  

Chimiste responsable, conscient des attentes et des besoins de son 
environnement social, sociétal, économique et naturel, Rhodia s’est 
engagé il y a plus de dix ans dans la voie du Développement Durable, 
intégrant cet enjeu à ses priorités, puis à ses processus. La politique 
de Développement Durable du Groupe se traduit par :

 1 des engagements forts auprès des composantes externes et 
internes de son environnement ;

 1 une démarche d’amélioration continue mobilisant l’ensemble 
des collaborateurs ;

 1 des orientations stratégiques fondées sur une culture et une 
volonté de développement responsable.

3.1.1.1 Une culture de sécurité historique
Sa culture de la sécurité et sa tradition de dialogue social positionnent 
Rhodia, dès l’origine, comme un acteur en pointe en matière de 
RSE . Le Groupe développe, dès les années 1970, une politique 
volontariste dans les domaines de l’Hygiène, de la Sécurité et de 
l’Environnement (HSE ), mise en œuvre au travers d’un référentiel 
intégré dans son système de management : SIMSER+ . Très tôt, 
également, le Groupe a affirmé sa volonté d’un dialogue social ouvert 
avec les partenaires sociaux en créant une instance de dialogue 
européen et en négociant des accords sur le droit syndical.

3.1.1 LE DÉVELOPPEMENT DURABLE  AU CŒUR DE LA CULTURE 
D’ENTREPRISE
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Progressivement, les nouveaux enjeux environnementaux et sociétaux 
vont conduire le Groupe à élargir son champ de responsabilité.

Ainsi, dès la fin des années 1990, sensible aux problématiques mises 
en lumière à Kyoto, Rhodia s’engage résolument dans la voie du 
Développement Durable : le Groupe est l’un des tout premiers à 
faire siens les objectifs du Protocole de Kyoto , en prenant des 
engagements fermes de réduction de ses émissions de gaz à effet de 
serre. Rhodia adhère également aux initiatives prises par le secteur 
et le milieu industriel visant à développer des pratiques responsables 
pour réduire l’impact de ses activités (Responsible Care®). En 2002, 
alors confronté à une période difficile, Rhodia décide de faire de sa 

démarche de Développement Durable un levier de son renouveau. 
La mise en place d’une direction dédiée ancre dans l’ensemble du 
Groupe une démarche de responsabilité. Dès lors, tout en assurant 
son redressement, Rhodia renforce ses actions pour intégrer le 
Développement Durable dans ses processus managériaux quotidiens, 
et mobiliser ses collaborateurs autour de cet objectif.

Pour servir cette ambition, le Groupe initie dès 2004 Rhodia Way® , 
une démarche de progrès s’appuyant sur un référentiel et l’engageant 
via des objectifs mesurables auprès de ses 6 parties prenantes  
internes et externes.

Dates clés

1987 Signature de « l’engagement de progrès de l’industrie chimique », initiative sectorielle internationalement connue sous le nom 
Responsible Care® qui vise à promouvoir le respect de l’environnement, la sécurité et la santé des personnes

1990 Déploiement mondial du système de management de la HSE  (SIMSER+ )

1992 Premier Rapport Environnement mis à disposition des actionnaires

1999 Mise en place du 1er projet Rhodia de réduction des émissions dans l’air (N2O
 ) sur le site de Chalampé en France

2000 Premier Rapport Développement Durable

2002 Création d’une direction Développement Durable, représentée au Comité Exécutif

2003 Adhésion au Pacte mondial de l’ONU. À travers cette charte, Rhodia s’engage à promouvoir et faire respecter dix grands principes 
concernant les droits de l’homme, les conditions de travail, le respect de l’environnement et la lutte contre la corruption

2004 Signature de la Charte de la diversité en France
Lancement de l’élaboration de la démarche Développement Durable du Groupe : Rhodia Way® 

2005 Signature de l’accord mondial de Responsabilité sociale et environnementale  avec l’ICEM  (International Federation of Chemical, 
Energy, Mine and General Workers Unions) — voir L’ Accord : www.rhodia.com

2006 Signature de la Responsible Care®  Global Charter. Initiative mondiale de l’industrie Chimique (International Council of Chemical 
Associations), la Charte Globale de l’Engagement pour le Progrès a pour objet d’aller au-delà des principes de Responsible 
Care®  en matière de santé, de sécurité et de performances environnementales. L’amélioration de la gestion du cycle des produits 
(Product Stewardship ), une plus grande transparence vis-à-vis des parties prenantes , ainsi que l’évaluation et la publication des 
performances environnementales sont parmi les critères clés de cette charte qui constitue les conditions d’une chimie responsable
Convention Mondiale Rhodia réunissant les 350 leaders, présentation de la RSE  comme une composante du renouveau du Groupe

2007 Déploiement mondial du référentiel Rhodia Way® , et première autoévaluation annuelle
Première mission d’évaluation en Chine validant la bonne application, sur le terrain, de l’accord mondial ICEM 

2008 Reconduction de l’accord avec l’ICEM  pour une période de trois ans après actualisation du texte et intégration à la démarche Rhodia 
Way® . Deuxième mission d’évaluation de l’application de l’accord ICEM  au Brésil

2009 Création d’une instance Sécurité Monde (Global Safety Panel) intégrée dans le cadre de l’accord mondial ICEM 

Troisième mission d’évaluation de l’application de l’accord ICEM  aux États-Unis

2010 Première mission d’évaluation de l’Instance de Sécurité Monde aux États-Unis
Quatrième mission d’évaluation de l’application de l’accord en Corée du Sud

2011 Reconduction de l’accord avec l’ICEM  pour une période de cinq ans après actualisation du texte, intégrant l’instance, le « Global 
Safety Panel », en charge du suivi des politiques et des résultats sécurité du Groupe sur le plan mondial et mise en place d’indicateurs 
de suivi de l’emploi et de la politique de sous-traitance

3.1.1.2 Rhodia Way®  : outil de pilotage 
de la performance

Déployée depuis 2007 dans l’ensemble du Groupe, la démarche 
Rhodia Way®  vise à toujours mieux intégrer les critères de 
responsabilité dans la conduite du Groupe. Conçue comme un 
support de performances, elle guide Rhodia dans ses orientations 

stratégiques comme dans ses pratiques de management. L’ambition 
de cette démarche est d’atteindre un niveau optimal de pratiques 
responsables vis-à-vis des parties prenantes . Ainsi pour chacune 
d’elles ont été identifiés des engagements, des objectifs et des voies 
de progrès, déterminés à partir des référentiels internationaux, des 
meilleures pratiques identifiées du secteur et de la réalité du terrain.
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Le référentiel Rhodia Way®  : un socle 
de performances

Outil d’analyse et d’évaluation, le référentiel Rhodia Way®  a 
été conçu dès l’origine pour faciliter la mise en œuvre des bonnes 
pratiques par la comparaison avec d’autres systèmes.

Son mode d’élaboration et de déploiement favorise l’implication de 
tous les acteurs de l’entreprise, à tous les niveaux, dans les unités 
comme dans les fonctions transversales.

La mise en œuvre de Rhodia Way®  repose sur :

 1 la large implication des collaborateurs dans les phases 
d’évaluation des pratiques, de définition d’objectifs et de leur 
mise en œuvre ;

 1 l’inscription du référentiel dans les processus de management 
(Management Book) ;

 1 l’application d’outils et méthodes pour déterminer le niveau de 
maturité de RSE  des unités et définir des plans de progrès dans 
le temps ;

 1 l’évaluation par les équipes des avancées de leurs pratiques au 
regard des objectifs définis par le référentiel.

Depuis le lancement du référentiel, quatre autoévaluations 
impliquant toutes les entités du Groupe ont été réalisées.

À la fois ambitieux et pragmatique, le référentiel prévoit en 2011 
une mise à jour de ses engagements et pratiques avec les lignes 
directrices de l’ISO 26000 , telles que publiées en novembre 2010. 
Cette norme internationale a été élaborée suivant une approche 
multi-parties prenantes  avec la participation d’experts de plus de 
90 pays et de 40 organisations internationales, couvrant différents 
aspects de la responsabilité sociétale.

Rhodia Way®  en bref

Objectif : 

Faire progresser les comportements dans le respect des 
engagements pris par le Groupe auprès de ses parties prenantes .

6 parties prenantes  : 

 1 21 engagements .

 1 44 pratiques cibles.

 1 4 niveaux de performance.

 1 1 méthodologie d’autoévaluation basée sur une grille et un 
système de notation.

 1 Mobilisation interne de 100 correspondants et champions 
Rhodia Way®  à travers le monde.

Un référentiel construit par les collaborateurs pour les collaborateurs

2004 - 2005 CONSTRUCTION 2006 MISE EN ŒUVRE 2007 DEPLOIEMENT DEPUIS 2008 ANCRAGE

60 managers

(10 par partie prenante)
élaborent la version test 

du référentiel

Phase pilote mondiale 10 champions 

90 correspondants 

Direction développement durable :

Création des trophées Rhodia Way®  
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Les étapes de l’amélioration continue

Clients

Les parties prenantes

In
tr

od
uc

ti
on

D
ép

lo
ie

m
en

t

M
at

ur
it

é

P
er

fo
rm

an
ce

Collaborateurs

Environnement

Investisseurs

Fournisseurs

Communautés

1 2 3 4

Rhodia Way®  donne aux managers des différents sites, entreprises et fonctions de Rhodia, les moyens d’autoévaluer les performances de 
leurs entités selon 4 niveaux : lancement, déploiement, maturité et performance.

Les engagements par partie prenante

Traduire nos engagements RSE  dans nos relations avec les clients

Innover en intégrant la RSE

Maîtriser les risques liés aux produits

Traduire nos engagements RSE  dans nos relations avec les clients

Innover en intégrant la RSE

Maîtriser les risques liés aux produits
Clients

Garantir la santé et la sécurité des collaborateurs

Développer l’employabilité

Garantir la santé et la sécurité des collaborateurs

Développer l’employabilitéCollaborateurs

Promouvoir la gestion environnementale

Préserver les ressources naturelles

Limiter les impacts sur l’environnement, préserver la biodiversité

Promouvoir la gestion environnementale

Préserver les ressources naturelles

Limiter les impacts sur l’environnement, préserver la biodiversité
Environnement

Générer de la valeur de façon responsable

Gérer globalement les risques 

Assurer la diffusion et le respect des bonnes pratiques de gestion 

et de gouvernance

Communiquer de façon transparente

Générer de la valeur de façon responsable

Gérer globalement les risques 

Assurer la diffusion et le respect des bonnes pratiques de gestion 

et de gouvernance

Communiquer de façon transparente

Investisseurs

Définir les pré-requis RSE  et les intégrer dans le processus 

de sélection des fournisseurs

Evaluer la performance des acheteurs en matière de RSE

Gérer et évaluer les fournisseurs, optimiser les relations

Définir les pré-requis RSE  et les intégrer dans le processus 

de sélection des fournisseurs

Evaluer la performance des acheteurs en matière de RSE

Gérer et évaluer les fournisseurs, optimiser les relations

Fournisseurs

Maîtriser les risques liés à la présence des entités sur leur territoire

Assurer une intégration durable des entités au sein 

de leurs territoires

Maîtriser les risques de la chaîne logistique

Maîtriser les risques liés à la présence des entités sur leur territoire

Assurer une intégration durable des entités au sein 

de leurs territoires

Maîtriser les risques de la chaîne logistique

Communautés
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Pour la quatrième année consécutive, les entités du Groupe ont 
évalué leurs pratiques selon le référentiel Rhodia Way® .

Des sites industriels aux Entreprises, en passant par les centres de 
recherche, les directions fonctionnelles achats, finances, juridique 
et les affaires publiques, en 2010, l’ensemble des entités du Groupe 
ont évalué leurs pratiques en matière de responsabilité sociale et 
environnementale. L’objectif de cette démarche est d’amener chaque 
entité à se situer par rapport aux objectifs Rhodia Way® , puis de 
définir un plan de progrès.

Les résultats de ce quatrième bilan vont dans le bon sens et confirment 
les progrès. Sur les six champs d’étude (clients, collaborateurs, 
environnement, investisseurs, fournisseurs et communautés), le 
profil de responsabilité est globalement équilibré et en amélioration 
continue. L’évaluation concerne 92,6 % des effectifs du Groupe. 
Chaque Entreprise trace à partir de l’évaluation réalisée son profil 
de responsabilité et défini un plan de progrès. L’état d’avancement 
de ces plans sera analysé lors de la prochaine évaluation, planifiée 
pour décembre 2011.

Bilan 2010 maturité de la démarche Développement Durable 

Clients

Collaborateurs

Environnement

Investisseurs

Fournisseurs

Communautés

2007                  2008                 2009                2010

0,0

1,0
0,5

2,0

3,0

4,0
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Rhodia Way®  Awards 2010 , 
des  trophées mobilisateurs

Récompenser les meilleures pratiques en termes de Développement 
Durable est une tradition chez Rhodia.

Créés en 2008, les Trophées Rhodia Way®  ont pour objectif, de 
valoriser les meilleures pratiques du terrain allant dans le sens des 
engagements inscrits dans Rhodia Way® .

Bilan 2010

 1 240 projets présentés.

 1 Plus de 2 000 collaborateurs impliqués à travers le monde, issus 
d’entreprises et de directions fonctionnelles.

 1 107 projets présélectionnés.

 1 6 primés.

3.1.2 DES ENGAGEMENTS EXTERNES TRADUISANT L’AMBITION DE RHODIA

Chimiste responsable, Rhodia s’est engagé très tôt dans trois initiatives 
majeures en matière de Développement Durable l’engageant 
mondialement auprès de partenaires externes. Le Groupe conçoit 
ces accords comme des supports de sa dynamique de progrès et 
contribue activement à leur promotion et à leur enrichissement. Ces 
engagements volontaires lui permettent de maintenir sa démarche 
d’amélioration continue dans le cadre des exigences toujours plus 
strictes de son environnement réglementaire, économique, social 
et sociétal.

3.1.2.1 Responsible Care®  : 
l’engagement de la Chimie 
auprès de la collectivité

Initiative de l’industrie chimique mondiale, Responsible Care®  
engage depuis 1987 le secteur à l’amélioration continue de sa 
politique HSE  et de la sécurité des produits, tout au long de 
leur cycle de vie. Responsible Care®  est à l’œuvre dans 53 pays, 
allant bien au-delà des exigences légales de la plupart d’entre eux. 
Établie en 2006 pour renforcer ce programme, La Charte Mondiale 

(Responsible Care®  Global Charter) pose comme conditions d’une 
chimie responsable :

 1 l’amélioration de la gestion du cycle de vie des produits ;

 1 une plus grande transparence vis-à-vis des parties prenantes  ;

 1 l’évaluation et la publication des performances environnementales.

Actif dans la mise en œuvre de ces initiatives, Rhodia préside depuis 
2007, le groupe de mise en œuvre des engagements Responsible 
Care®  du CEFIC  (Conseil Européen des Fédérations de l’Industrie 
Chimique) et, depuis 2008, la commission Sécurité Industrielle de 
l’UIC  (Union des Industries Chimiques).

Un outil de progrès exigeant

Conformément à son engagement initial à Responsible Care®  dès 
son lancement en 1987, renouvelé en 2006 dans le cadre de la 
Charte mondiale, Rhodia a mis en place une politique de progrès 
continu en matière d’hygiène, de sécurité des personnes et des biens, 
d’environnement, de transport, de sûreté et de sécurité produit, 
qui repose sur un système de management déployé mondialement.

Les prix

Parties prenantes Projets et réalisations primées

Clients Oxyde d’éthylène pour SLES bio-sourcé
Rhodia propose à ses clients de l’oxyde d’éthylène extrait d’une matière première végétale, la canne à sucre, 
qui se substitue ainsi au pétrole.

Collaborateurs Démarche d’amélioration continue
Sur le site de Chalampé, France, la démarche d’amélioration continue implique l’ensemble du personnel sur des actions 
concrètes de terrain (sécurité, conditions de travail, consommations.)

Environnement Réduction des pertes d’acétone
Les équipes du site de Serpukhov (Russie) ont lancé avec succès un programme de réduction des pertes d’acétone dans l’air.

Investisseurs Bilan carbone des sites de production français
Des évaluations de l’empreinte environnementale ont été effectuées sur tous les sites français afin d’optimiser leurs émissions 
directes et indirectes.

Fournisseurs Évaluation RSE  des fournisseurs en Asie
La direction Achats a déployé auprès de ses fournisseurs asiatiques un programme de formation aux enjeux 
du Développement Durable

Communautés Insertion de travailleurs handicapés
Les Ressources Humaines au Brésil mettent en œuvre depuis deux ans un programme d’intégration de travailleurs 
handicapés sur des postes d’usine.

ie 
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Le Groupe a notamment développé un dispositif spécifique pour gérer 
la sécurité de ses employés et de ses sites, ainsi que la réduction de 
ses impacts sur l’environnement. Outil de référence en matière de 
management HSE , SIMSER+ (1) est le système de management 
de la sécurité et de l’environnement, de l’hygiène industrielle et du 
transport propre à Rhodia, pour les sites de plus de 100 personnes. 
Appliqué aux sites de moins de 100 personnes, 3RHSE regroupe 
l’ensemble des règles et recommandations en matière de HSE .

En 2011 ce système évolue avec la mise en place d’un référentiel 
HSE  unique (RCMS) comprenant 115 exigences issues de ses deux 
précédents référentiels : SIMSER+  et 3RHSE. En phase avec les 
objectifs du projet d’entreprise, il intègre désormais une évaluation 
de sa mise en pratique par les managers opérationnels. Cette prise 
en compte de l’application au quotidien des principes HSE  favorise 
une performance durable du Groupe dans ce domaine.

Dans le cadre de la Charte mondiale, l’amélioration de la gestion du 
cycle de vie des produits est un autre axe prioritaire du Groupe, mis 
en œuvre en partenariat avec ses clients et ses fournisseurs. Rhodia 
privilégie une gestion des produits fondée sur l’analyse des risques et 
du cycle de vie et documentée par une solide information scientifique.

Avec un taux de reporting de 100 %, la prise en compte du 
Responsible Care®  Global Charter est confirmée par l’ensemble 
des entités Rhodia dans le monde. Rhodia réalise également une 
excellente performance en matière d’audits HSE  avec 98 % de 
ses sites audités selon ses référentiels (3RHSE et/ou SIMSER+ ) 
depuis moins de 3 ans. De même, le taux de fonctions évaluées 
depuis moins de 5 ans en termes de risques santé et sécurité, se 
maintient en 2010 comme en 2009, à un excellent niveau, avec 
une réalisation à 91 %.

Les investissements du Groupe au niveau mondial pour les domaines 
de l’hygiène, de la sécurité et de l’environnement se sont élevés en 
2010 à 61,7 millions d’euros dont 30,2 millions pour la sécurité et 
l’hygiène et 31,5 millions pour l’environnement.

Les neuf engagements de la charte mondiale 
Responsible Care® 

 1 Adopter les principes fondamentaux de Responsible Care® .

 1 Mettre en œuvre les exigences fondamentales des programmes 
Responsible Care®  nationaux.

 1 S’engager résolument vers le Développement Durable.

 1 Continuellement améliorer et rendre compte de ses performances.

 1 Améliorer le management des produits – Product Stewardship .

 1 Soutenir et faciliter l’extension du Responsible Care®  le long de 
la chaîne de valeur de l’industrie chimique.

 1 Soutenir activement les processus mondiaux et nationaux de 
gouvernance Responsible Care® .

 1 Répondre aux attentes des parties prenantes  dans le domaine 
des activités et produits chimiques.

 1 Fournir les ressources appropriées pour mettre en œuvre 
efficacement le Responsible Care® .

3.1.2.2 Le Global Compact : 
Droits de l’Homme 

Initié en 1999 par Kofi Annan, Secrétaire Général des Nations 
Unies, le Pacte mondial de l’ONU ou Global Compact engage les 
dirigeants des entreprises à promouvoir et faire respecter dix grands 
principes concernant les droits de l’homme, les conditions de travail, 
le respect de l’environnement et la lutte contre la corruption. Rhodia 
renouvelle chaque année son adhésion à ces principes. Le respect 
de cet engagement fait partie de l’accord de responsabilité sociale 
et environnementale noué avec l’ICEM  et, de ce fait, constitue 
l’un des critères d’évaluation du Groupe par ses partenaires sociaux.

Les dix principes du Pacte mondial

Droits de l’homme

 1 les entreprises doivent soutenir et respecter la protection des 
droits de l’homme internationalement proclamés, et ;

 1 s’assurer qu’elles ne sont pas complices de violations des droits 
de l’homme.

Le Travail

 1 les entreprises doivent faire respecter la liberté d’association et 
la reconnaissance effective du droit aux négociations collectives, 
ainsi que ;

 1 l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ;

 1 l’abolition effective du travail des enfants ;

 1 l’élimination de la discrimination dans les domaines de l’emploi 
et du travail.

L’Environnement

 1 Les entreprises doivent appliquer le principe de précaution en 
matière d’environnement.

 1 Prendre les initiatives en faveur de pratiques environnementales 
plus responsables.

 1 Encourager la mise au point et la diffusion de technologies 
respectueuses de l’environnement.

Lutte contre la corruption

 1 Agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris 
l’extorsion de fonds et les pots-de-vin.

(1) Le système de management de Rhodia a été certifié en 2005 par le cabinet DP2i comme conforme au référentiel OHSAS 18001  portant sur la sécurité des 

personnes et, pour ce qui concerne l’environnement, à la norme ISO 14001 .
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3.1.2.3 ICEM  : Un engagement 
mondial de responsabilité 
sociale et environnementale

Le 1er février 2005, le groupe Rhodia a conclu un accord mondial de 
responsabilité sociale et environnementale  avec la plus importante 
fédération syndicale internationale (ICEM ). L’ICEM , (International 
Federation of Chemical Energy Mine and General Workers Union) 
représente plus de 20 millions de salariés rassemblés dans 470 
syndicats de 132 pays.

Premier du genre dans le secteur de la Chimie, cet accord, renouvelé 
tous les trois ans, organise un cadre de dialogue permanent, portant 
sur le respect des standards sociaux internationaux définis par 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT), les principes du Pacte 
Mondial dont Rhodia est signataire et d’un ensemble d’engagements 
propres au Groupe, couvrant les domaines de :

 1 la santé et la sécurité au travail ;

 1 la mobilité et l’employabilité ;

 1 la protection sociale ;

 1 les relations fournisseurs et sous-traitants ;

 1 la maîtrise des risques liés aux métiers et le respect de 
l’environnement ;

 1 le dialogue social ;

 1 le dialogue civil ;

 1 le droit d’interpellation.

En 2006, le premier bilan réalisé avec l’ICEM  a validé la réalisation 
des engagements pris pour assurer l’information sur cet accord, soit : 
la traduction du texte dans les cinq langues principales du Groupe ; 
la mise à disposition du texte sur le site Intranet ; l’information du 
Comité de Groupe et l’information du Comité d’Entreprise Européen.

Début 2008, Rhodia et l’ICEM  ont reconduit l’accord arrivé à 
échéance et ce pour une nouvelle période de trois ans. Le texte a 
été actualisé et renforcé de nouveaux engagements dont :

 1 l’intégration de l’accord à la démarche de responsabilité Rhodia 
Way®  ;

 1 l’association de l’ICEM  au suivi et au bilan annuel de Rhodia 
Way®  ;

 1 l’engagement de créer en 2009 une instance commune de 
dialogue consacrée aux questions de Sécurité : le Global Safety 
Panel, dont l’objectif est le suivi conjoint de la politique de sécurité 
du Groupe sur le plan mondial ;

 1 la réalisation d’une mission d’évaluation annuelle sur la bonne 
application de l’accord et de la démarche Rhodia Way® .

Début 2011, Rhodia et l’ICEM  ont reconduit l’accord arrivé à 
échéance et ce pour une période de cinq ans. Outre l’extension 
de la durée de validité de l’accord à cinq ans, au lieu de trois ans 
auparavant, les principales évolutions du texte ont été les suivantes :

 1 l’intégration à l’accord du « Global Safety Panel », l’instance 
commune de dialogue créée en 2009 et composée d’adhérents 
ICEM  représentant chacune des zones du Groupe, de membres 
de la Direction Générale de Rhodia ainsi que d’une délégation 
ICEM  ;

 1 la mise en place d’indicateurs de suivi de l’emploi et de la politique 
de sous-traitance dans le Groupe.

Des engagements évalués chaque année 
sur le terrain

Chaque année depuis 2007, les représentants Rhodia et de l’ICEM  
évaluent sur un site le respect des engagements du Groupe en termes 
de : HSE , niveaux de rémunération, politique de formation, taux 
de féminisation de l’encadrement, contrôle des fournisseurs et des 
sous-traitants, dialogue social.

En 2007, la première mission d’évaluation a été menée en Chine par 
une délégation composée de membres de l’ICEM  et de la Direction 
Générale du Groupe. La visite de deux sites et la rencontre avec leur 
management ainsi que des représentants des salariés ont permis 
d’établir la bonne application de l’accord.

Les bilans annuels successifs ainsi que les conclusions de la mission 
d’évaluation menée en Chine ont été présentés aux instances 
représentatives des salariés du Groupe (Comité d’Entreprise 
Européen).

Entre 2008 et 2010, les missions se sont déroulées successivement 
au Brésil (2008), aux États-Unis (2009), en Corée du Sud et en 
Chine (2010).

En octobre 2010, conformément à ses engagements, la première 
Instance de Dialogue sur la Sécurité a réuni les représentants de 
Rhodia et de l’ICEM  sur le site de Bâton Rouge aux États-Unis. 
Rhodia a présenté les modalités de mise en œuvre et les résultats 
de sa politique de sécurité et l’ICEM  a pu vérifier concrètement sur 
le site l’application des engagements du Groupe dans ce domaine.

L’accord peut être téléchargé dans la partie Responsabilités du site : 
www.rhodia.com
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3.1.3 UNE GOUVERNANCE EN LIGNE AVEC LES MEILLEURES PRATIQUES

Administrateurs

Jean-Pierre CLAMADIEU

Patrick BUFFET***

Aldo CARDOSO***

Pascal COLOMBANI***

Laurence DANON***

Michel de FABIANI *** (Lead Independent Director)

Jacques KHELIFF

Olivier LEGRAIN***

Francis MER***

Yves René NANOT

Henri POUPART-LAFARGE***

*** Administrateurs indépendants. Conformément au règlement intérieur et au Code AFEP-MEDEF, l’évaluation annuelle de l’indépendance des administrateurs a été 

réalisée par le Conseil d’Administration, sur proposition du Comité des Rémunérations, des Nominations et de la Gouvernance, lors de sa réunion du 19 janvier 2011.

3.1.3.1 Les organes de gouvernance
La gouvernance de Rhodia est assurée de manière transparente et 
fait l’objet de contrôles internes et externes rigoureux. Le Groupe 
s’attache à respecter les pratiques et recommandations les plus 
exigeantes en matière de gouvernance des sociétés cotées. Ses 
principes de gouvernance se conforment strictement au Code 
AFEP-MEDEF* et ses processus de contrôle interne au très exigeant 
référentiel COSO**.

Porteurs de la démarche de responsabilité de Rhodia, les organes 
d’administration et de direction contribuent activement au 
respect et au déploiement de la démarche de responsabilité. La 
forte représentation de membres indépendants dans le Conseil 
d'Administration (8 sur 11) témoigne d’une volonté d’évoluer de 
façon transparente et contrôlée.

* Le Code AFEP-MEDEF est disponible sur le site du MEDEF (www.medef.fr).

** Commitee of Sponsoring Organization of the Treadway Commission.

L’administration du Groupe : composition, missions et activités des organes de Gouvernance

 Conseil d'Administration
Comité d’Audit 
et des Risques

Comité des Rémunérations, 
des Nominations 
et de la Gouvernance

Comité Stratégique et 
de Développement Durable

Chiffres 11 membres(1), dont
8 indépendants
8 réunions en 2010
95 % de taux de participation

3 membres, 
tous indépendants
8 réunions en 2010
100 % de taux 
de participation

4 membres, 
tous indépendants
4 réunions en 2010
100 % de taux 
de participation

5 membres, tous indépendants
3 réunions en 2010
93 % de taux de participation

Missions Déterminer les grandes orientations 
stratégiques économiques, financières 
et technologiques de la société

Assure le suivi de 
l’efficacité des 
systèmes de contrôle 
interne et de gestion 
des risques

Fixation de la rémunération 
des mandataires sociaux
recherche de nouveaux 
administrateurs
suivi de l’application du 
code Afep-Medef

Examine les opérations 
stratégiques significatives
Examine la stratégie du Groupe et 
des entreprises qui le composent
Examine la politique et les 
engagements RSE  du Groupe

Composition 1 administrateur exécutif
1 administrateur représentant les 
salariés actionnaires
8 administrateurs indépendants, dont
1 également Lead Independent 
Director(2)

1 administrateur non indépendant   

(1) Conditions pour être administrateur : détenir un minimum de 100 actions, durée de mandat : 4 ans.

 Renouvellements échelonnés sur deux années consécutives. Un administrateur non exécutif ne peut rester en fonction plus de 12 ans.

(2) Modalités : selon le règlement intérieur mis à jour le 3 novembre 2009, le Lead Independent Director est nommé par le Conseil d'Administration sur proposition 

du Comité des Rémunérations, des Nominations et de la Gouvernance.
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La Direction Générale

 Missions

Le Comité Exécutif 
(depuis le 1er juillet 2010)

Le Comité Exécutif définit la stratégie de Rhodia (vision stratégique, portefeuille d’activités) et est garant de sa 
mise en oeuvre. Il réalise les grands choix d’allocations de ressources et les arbitrages à l’échelle du Groupe. Il 
décide des politiques, standards et comportements Groupe qui s’imposent à tous et s’assure que Rhodia opère 
comme un Groupe cohérent. Il prend des engagements vis-à-vis des actionnaires et du Conseil d’Administration 
et veille à ce qu’ils soient respectés.

Le Management Committee Le Management Committee est une instance d’information, de partage, de débat et d’alignement entre le 
Comité Exécutif, les Directeurs Généraux d’Entreprises, les Directeurs Fonctionnels, les Directeurs de Zone et le 
Directeur de Rhodia Business Services.

Voir le chapitre 4 de ce document.

3.1.3.2 Gestion des risques et contrôle 
interne

Rhodia gère ses risques de façon responsable avec pour objectifs, 
notamment de renforcer la protection de ses salariés, de 
l’environnement, de ses clients et fournisseurs et de préserver le 
patrimoine de l’entreprise.

Des dispositifs rigoureux, conformes 
aux pratiques les plus exigeantes

Le processus de gestion des risques vise à :

 1 recenser et évaluer les principaux risques pouvant affecter 
l’atteinte des objectifs des entités du Groupe ;

 1 s’assurer du traitement de ces risques.

En 2009, afin d’améliorer la vision globale des risques auxquels le 
Groupe est exposé, une méthodologie Entreprise Risk Management 
(ERM) a été développée par la Direction des Risques. Elle a été 

déployée au niveau de chaque entreprise, Zone et Direction 
Fonctionnelle.

Le contrôle interne contribue à la maîtrise des activités, à l’efficacité 
des opérations et à l’utilisation efficiente des ressources. Le dispositif 
de contrôle interne de Rhodia s’inscrit dans le cadre de référence 
publié par l’AMF en janvier 2007 (et revu en 2010), et est cohérent 
avec le référentiel COSO.

Des acteurs mobilisés

Le dispositif de gestion des risques et de contrôle interne implique 
l’ensemble des instances de gouvernance du Groupe ainsi que ses 
Entreprises et ses Directions Fonctionnelles.

En 2009, le Groupe a renforcé ce dispositif en créant un Comité des 
Risques et une Direction des Risques.

Voir chapitre 5 de ce document.

La Direction Générale

La Direction Générale 
au titre de sa fonction de gestionnaire

Est l’acteur principal de l’élaboration des principes et de la mise en œuvre des procédures de gestion 
des risques et de contrôle interne.

Le Comité des Risques Valide les principales orientations et l’organisation retenue.
Prend les décisions clés portant sur la nature des risques acceptables et sur les ressources dédiées 
à la gestion des risques.
Prend connaissance de l’avancement des travaux et des mesures correctives prises.
S’assure du déploiement du référentiel de contrôle interne du Groupe.

Les Directions Opérationnelles et Fonctionnelles

Les Directions Générales d’Entreprises 
et Fonctionnelles

Sont responsables de la gestion des risques relevant de leur périmètre.

Les Corporate Process Owners (CPO) : 
Directeurs Fonctionnels

Sont responsables de la conception, des évolutions, de la diffusion et de la maîtrise de chacun de leurs 
processus.
Sont les garants de l’application des sous-processus et du contrôle interne des processus de leur 
Direction Fonctionnelle.

Les Corporate Process Managers (CPM) Sont responsables des sous-processus clés et s’appuient sur leur connaissance des processus pour 
identifier et évaluer les risques.
Élaborent des activités de contrôle adaptées à ces risques et les déploient sur l’ensemble du Groupe 
grâce à leur réseau de Local Process Owner (LPO).

Les Responsables Opérationnels Sont responsables de la mise en œuvre et du bon fonctionnement des processus et contrôles définis 
par les CPM.
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La Direction des Risques Fournit aux entreprises et aux Directions Fonctionnelles un support méthodologique de gestion des 
risques et aide à son déploiement.
Consolide les principaux risques au niveau du Groupe en leur appliquant un référentiel commun.
Assure le suivi de ces risques et des plans d’actions élaborés par les entreprises et les Directions 
Fonctionnelles.
Apporte un support méthodologique aux CPO et CPM dans la conception et la mise en place
de dispositifs de contrôle interne adaptés aux risques de chaque processus.
S’assure que l’organisation permet la séparation des tâches.

La Direction de l’Audit Interne Effectue des revues des opérations et des procédures, et recommande des améliorations liées au 
contrôle interne dans le cadre du référentiel du Groupe.
Assure la responsabilité mondiale du processus d’évaluation du contrôle interne.

Le Conseil d'Administration

Le Conseil d'Administration en liaison 
avec le Comité d’Audit et des Risques

Assure le suivi du processus d’élaboration de l’information financière.
Assure le suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques du Groupe.
Assure l’examen et le suivi de l’indépendance du contrôle légal des comptes.

3.1.3.3 L’éthique et le respect des 
processus : une exigence absolue

Le fonctionnement du Groupe et ses pratiques sont déterminés, 
délimités et régis par des règles éthiques et comportementales 
ainsi que des procédures diffusées mondialement et s’imposant à 

tous les collaborateurs. La rigueur dans leur application est une 
exigence permanente. Les politiques de comportements, les bonnes 
pratiques et les référentiels du Groupe sont expliqués et détaillés 
dans plusieurs documents, largement diffusés et accessibles sur 
l’Intranet du Groupe.

Outils Objectifs Cibles Mode de diffusion Périmètre de responsabilité Fonctionnement

Maîtrise des risques opérationnels 

Management Book Formalise la 
dynamique du 
Groupe à travers 
un cadre de 
référence

Tous les 
managers

Diffusion mondiale 
à toutes les entités 
fonctionnelles et 
opérationnelles du Groupe 
et mise en ligne sur 
intranet

Donne un cadre aux 
salariés à travers :
- la description de 
l’identité et de l’ambition 
de Rhodia,
- la présentation de 
l’organisation du Groupe 
et des responsabilités des 
grands acteurs,
- la clarification de la 
Gouvernance du Groupe 
(instances, politiques, 
matrices d’approbation et 
lignes rouges)

Placé sous 
la responsabilité 
de la Direction des 
Ressources Humaines, 
chaque processus 
décrit les objectifs à 
atteindre, les sous-
processus, les risques 
liés, les lignes rouges 
et les règles à respecter 
ainsi que le(s) 
référentiel(s) d’audit

Référentiel Rhodia Way® Faire progresser la 
responsabilité du 
Groupe au travers 
d’engagements et 
d’un référentiel

L’ensemble des 
collaborateurs

Diffusion mondiale 
à toutes les entités 
fonctionnelles et 
opérationnelles du Groupe, 
via le Management book, 
intranet

Demande à l’ensemble 
des collaborateurs de faire 
progresser leurs pratiques 
auprès de leurs parties 
prenantes 

Demande aux 
managers de procéder 
chaque année 
à l’autoévaluation 
de leur unité

La Charte de l’Audit 
interne du Groupe

Définit les droits 
et obligations des 
auditeurs et des 
audités

L’ensemble des 
collaborateurs

Diffusion mondiale 
à toutes les entités 
fonctionnelles et 
opérationnelles du Groupe 
via l’intranet
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Outils Objectifs Cibles Mode de diffusion Périmètre de responsabilité Fonctionnement

Maîtrise des risques juridiques et financiers

La Politique de 
comportement 
(Compliance Policy)

Établir les 
principes éthiques 
du Groupe

L’ensemble des 
collaborateurs

Diffusion mondiale via 
l’Intranet du Groupe

- Achat et vente d’actions 
(délits d’initiés)
- Protection des 
informations sensibles
Protection de la personne 
morale
- Conflits d’intérêts
- Utilisation des réseaux 
de communication
- Respect de la libre 
concurrence
- Bonnes pratiques 
commerciales
- Prévention du risque 
de corruption, influence 
responsable

Procédure de reporting 
des fraudes

Recenser les 
comportements et 
actes frauduleux 
touchant les 
finances des 
entités ou du 
Groupe 

Responsables 
entités ou 
directeurs 
financiers

Diffusion mondiale via 
l’Intranet du Groupe

Fonction Finances : 
comptabilité, finances, 
trésorerie

Les responsables ou 
Directeurs Financiers 
des entités concernées 
informent le contrôleur 
financier Groupe et le 
Directeur de l’Audit 
interne des cas de 
fraude, à l’aide d’un 
formulaire approprié

Le droit d’interpellation 
(Whistleblowing)

Permettre 
l’identification de 
manquement aux 
règles comptables 
et financières

Tous les 
collaborateurs

Diffusion mondiale via 
l’Intranet du Groupe 

Tout salarié 
ayant détecté un 
manquement aux 
règles comptables 
et financières est 
invité à le signaler, 
de façon anonyme 
ou non, à un Comité 
de Déontologie, par 
courrier ou courriel

Code d’éthique des 
responsables financiers

Précise les règles 
de comportement 
attendu de la part 
des principaux 
responsables de la 
fonction Finances

Responsables 
financiers

Diffusion aux responsables 
concernés via courrier

Fonction Finances : 
comptabilité, finances, 
trésorerie

Le code est signé 
par les responsables 
qui s’engagent 
personnellement à le 
respecter

Le contrôle financier Garantir la 
publication et 
l’élaboration de 
l’information 
financière 
conforme aux 
règles comptables 
applicables

Collaborateurs 
de la fonction 
Finances

Diffusion mondiale via 
intranet aux responsables 
concernés

Élaboration, mise 
à jour et diffusion 
de plusieurs outils :
- un guide du reporting 
Groupe précisant les 
principes comptables à 
appliquer dans le cadre 
de la consolidation,
- des procédures 
qui servent de cadre 
général aux acteurs de 
la Fonction Finance,
- des notes d’instruction, 
émises avant les 
clôtures trimestrielles, 
portant sur l’évolution 
des règles comptables 
ou bien sur des points 
d’amélioration
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Outils Objectifs Cibles Mode de diffusion Périmètre de responsabilité Fonctionnement

L’engagement des 
responsables des filiales

Engager la 
responsabilité 
du management 
des filiales sur 
la fiabilité des 
informations 
publiées 
concernant 
l’activité et ses 
résultats 

les Présidents 
ou Directeurs 
Généraux des 
différentes 
entités 
juridiques 
consolidées

Outil de reporting 
électronique

Chaque année, les 
représentants légaux 
des filiales répondent 
à un questionnaire 
couvrant une 
cinquantaine de points 
relatifs au contrôle 
interne.
Ils engagent leur 
responsabilité sur le 
respect et l’application 
des procédures et 
contrôles relevant de 
leur périmètre*

* Engagement signé en 2011 sur les informations publiées en 2010 relevant de leur périmètre.

Se reporter aux chapitres 5.1 et 5.2 de ce document.

3.1.3.4 Affaires publiques : 
une implication active 
dans les enjeux du secteur

Dans les différentes zones où il opère, Rhodia promeut et défend ses 
positions grâce à un dialogue constructif avec les pouvoirs publics. 
Les représentants des affaires publiques du Groupe ont pour mission 
d’informer les acteurs réglementaires sur les positions de Rhodia, et 
de contribuer à leur réflexion en apportant les éléments d’information 
nécessaires et demandés.

Une organisation mondiale, cohérente, 
et transparente

Rhodia promeut et défend ses positions auprès des autorités 
publiques nationales ou internationales à travers plusieurs canaux :

 1 un réseau de porte-parole, implantés près des centres de décision 
nationaux et internationaux ;

 1 un bureau à Paris ;

 1 une délégation aux Affaires Européennes à Bruxelles ;

 1 un réseau de correspondants régionaux au Brésil, en Chine, Corée 
du Sud et aux États-Unis.

Cette approche en réseau permet de fournir aux autorités publiques 
des informations cohérentes et actualisées sur des thématiques clés 
pour Rhodia :

 1 Développement Durable ;

 1 environnement, climat ;

 1 sécurité, santé ;

 1 énergie, matières premières ;

 1 compétitivité.

Une participation active aux organisations 
professionnelles nationales et internationales :

 1 Union des Industries Chimiques (UIC ) en France, AFEP/MEDEF ;

 1 CEFIC  et Business Europe à Bruxelles ;

 1 ACC aux États-Unis ;

 1 ABIQUIM au Brésil ;

 1 ECFIC et AICM en Chine ;

 1 ICCA.

Rhodia contribue activement à la définition des positions publiques 
de ces organisations professionnelles, et participe aux travaux de 
divers cercles de réflexion et think tanks, par exemple en France, EpE 
(Entreprise pour l’Environnement) et Cercle de l’Industrie.

Un lobbying responsable

Intégrées à la démarche Rhodia Way® , les interventions publiques 
sont strictement respectueuses des règles Rhodia de lobbying 
responsable, formalisées dans le « Code de conduite » intégré au 
Management Book. Rhodia s’assure également que les associations 
professionnelles dont elle est membre adhèrent aux mêmes types 
de règles.

Parmi les toutes premières entreprises industrielles à s’inscrire 
volontairement au registre européen des lobbyistes ouvert à Bruxelles 
en 2008, Rhodia y déclare annuellement son budget consacré aux 
affaires publiques et y décrit son organisation dédiée. Reconnu 
comme une partie prenante responsable, le Groupe bénéficie ainsi 
d’un meilleur accès aux consultations organisées par les autorités 
publiques dans le cadre de l’élaboration de leurs réglementations.

Registre européen des lobbyistes https://webgate.ec.europa.eu/
transparency/regrin/welcome.do.



Document de référence Rhodia 2010 57Le signe  placé à la fin d’un mot renvoie au glossaire en page 291 et suivantes.  

Développement Durable 3

3

La politique de Développement Durable

Prises de positions publiques

Enjeux Positions

Lutte contre le changement climatique Forte implication dans les travaux relatifs à la construction d’un marché carbone mondial (IETA).
Contribution aux mesures de mise en place du paquet européen Energie-Climat (Directive ETS).
Benchmarks, CDM.
Soutien aux différentes législations en faveur des technologies low carbon.
Contribution aux travaux de préparation à la Conférence de Cancun.

Prise en compte des positions de 
l’industrie chimique

Contribution aux efforts pour obtenir à Cancun une poursuite du processus de Kyoto, qui prenne en 
compte les enjeux de compétitivité industrielle et la situation des secteurs les plus exposés aux risques 
de fuites de carbone.
Implication dans le suivi des conclusions du High Level Group Chemicals organisé par la Commission 
Européenne, en particulier pour la partie compétitivité de l’industrie chimique et la relance d’une 
politique industrielle européenne.
Participation aux travaux de lancement du Comité Stratégique de Filière Chimie et Matériaux 
en France.

Prise en compte des enjeux 
commerciaux, industriels et de 
Développement Durable

Rhodia s’exprime sur des sujets divers tels la législation du commerce international (quotas 
d’exportations terres rares, surtaxes douanières yellow phosphorus, antidumping fibres de verre), 
les normes environnementales pour l’automobile (émissions CO2 , pneus verts, poids des véhicules, 
airbags).
Rhodia a aussi poursuivi son soutien aux efforts aux États-Unis en faveur d’un meilleur accès au 
transport ferroviaire (Antitrust Enforcement Act).
Rhodia a contribué à la définition ICCA des nanomatériaux.
Rhodia a soutenu les efforts du CEFIC  et de l’UIC  pour le respect des échéances REACH  
(décembre 2010).

3.1.4 UNE DÉMARCHE INTÉGRÉE AUX PROCESSUS CLEFS DU GROUPE

3.1.4.1 La R&D : une responsabilité 
en œuvre dès le stade de projet

Intégrée très en amont dans le processus de recherche du Groupe, la 
démarche d’analyse de cycle de vie économique, environnemental 
ou d’empreinte carbone consiste à évaluer dès la conception 
de l’innovation ce que sera l’impact et le bilan économique et 
environnemental de cette innovation, une fois introduite dans les 
usines du Groupe ou chez les clients. La méthodologie retenue qui 
s’appuie sur les normes ISO 14040-44 , ainsi que sur un indicateur 
Développement Durable, aide à évaluer et à prioriser les projets. 
Si l’analyse montre une dégradation de l’impact environnemental 
et humain, le projet est arrêté. Cette analyse permet aussi de 

retenir certaines options techniques par rapport à d’autres, moins 
favorables. Cet indicateur intègre plusieurs critères : l’impact des 
matières premières utilisées, le taux de recours aux énergies non 
renouvelables, les effluents air et eau, la toxicité pour l’homme et 
sur l’environnement.

L’analyse du cycle de vie (ou empreinte carbone) est une méthode 
normalisée d’évaluation des entrants, des sortants et des impacts 
environnementaux potentiels d’un système de produits au cours 
de son cycle de vie.

Voir chapitre 2.3 du présent document de référence.
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3.1.4.2 Achats : poursuivre l’intégration des fournisseurs à la démarche RSE 

La Direction des Achats poursuit le déploiement de relations durables et responsables avec ses fournisseurs, par des actions d’information, 
d’échanges, de formation, d’évaluation et d’innovations, conformes aux principes de responsabilité sociale et environnementale établis par 
Rhodia Way® .

Ainsi l’implication des fournisseurs dans la démarche Rhodia Way®  progresse régulièrement depuis 2008 :

2008 Définition de pratiques opérationnelles unifiées en phase avec les objectifs d’amélioration continue et de Développement Durable 
de Rhodia.
Formation de tous les acheteurs et intégration des exigences RSE  au sein même des processus achats (sélection et évaluation des 
fournisseurs, etc.).

2009 Déploiement auprès des équipes Achats d’une « grille de décision », méthodologie basée sur 5 axes, notamment des critères de 
performance RSE  spécifiques pour sélectionner des fournisseurs représentant un chiffre d’affaires supérieur à 500 000 euros 
durant la période du contrat.
Évaluation de performance des 200 fournisseurs les plus importants pour Rhodia, basée notamment sur des critères 
de sélection RSE .
Évaluation annuelle du système global achat et des axes de la démarche Rhodia Way® .

2010 Rappel des règles de sécurité dans les commandes d’approvisionnement de services et de fournitures industriels.
Mise en œuvre de plan de progrès pour les fournisseurs évalués en dessous des exigences définies par Rhodia.
Refonte du module de formation par e-learning, des impacts RSE  au sein des processus achats.
Signature de la charte de bonnes pratiques et mise en place d’une médiation pour résoudre d’éventuels litiges.

2011/2012 Renforcer la prise en compte des impacts RSE  par les acheteurs dans la mise en œuvre de leur processus et sur la base du 
nouveau module de formation revu en 2010.
Poursuivre l’organisation d’événements fournisseurs, notamment axés sur le Développement Durable et l’innovation.
Projet de mesure de satisfaction des fournisseurs à la suite d’un pilote en 2010.

Bilan 2010 : nette montée en puissance 
des pratiques responsables

Pour tout appel d’offres, les fournisseurs sont qualifiés, sélectionnés 
et évalués selon la même méthodologie dans toutes les zones 
géographiques. Cette méthodologie permet d’attribuer une note 
spécifique et globale (de 1 à 4) selon 5 axes : compétitivité, qualité 
et sécurité, risques produits et services, innovation et relation 
stratégique, RSE . L’axe RSE  est issu de questionnaires ou d’audits 
qui sont spécifiques à chaque domaine d’achats (matières premières, 
emballage, logistique…) et reprennent les quatre thématiques 
suivantes : relation de travail et pratiques sociales, politique hygiène 
et sécurité, pratiques commerciales, politique environnementale. 
Une note RSE  inférieure à 3 est éliminatoire au niveau de la 
sélection.

L’évaluation des 17 pratiques achats durables – dont 4 pratiques 
Rhodia Way®  – montrent une progression constante de la maturité 
de ces pratiques depuis 2007, pour atteindre un niveau 3 (sur 4) 
en 2010.

Exemples d’actions avec impact RSE 

Au Brésil, la fabrication de fils tissés passait par l’introduction 
d’additifs spéciaux et d’une longue phase de décantation, peu 
rentable et fortement génératrice de déchets (85 %). Soucieux de son 
empreinte environnementale, Rhodia a su développer en partenariat 
avec un nouveau fournisseur un procédé innovant. Ce procédé a 
permis de réintroduire les déchets comme additif dans le processus 
de fabrication et de supprimer cette longue étape de décantation :

 1 exemple fort de partenariat et d’innovation entre Rhodia et un 
de ses fournisseurs ;

 1 importante réduction de la production de déchets et des coûts 
de destruction associés ;

 1 amélioration de la rentabilité du procédé ;

 1 réduction globales des coûts ;

 1 impact positif en terme environnemental.

Engagement volontaire de Rhodia envers 
ses fournisseurs par la signature de la charte 
des bonnes pratiques

Rhodia fait partie des 22 premières entreprises qui ont signé la 
charte des bonnes pratiques le 11 février 2010 à Bercy sous l’égide 
de Madame Christine Lagarde, ministre français de l’Économie, de 
l’Industrie et de l’Emploi. Cette charte est un engagement volontaire 
pour des relations responsables et durables dans une démarche 
de progrès vis-à-vis des fournisseurs. Elle établit 10 engagements 
clairs permettant de construire un cadre de confiance réciproque et 
une relation équilibrée entre fournisseurs et Rhodia (notamment 
avec les petites et moyennes entreprises) dans la connaissance et 
le respect de leurs droits et devoirs respectifs. Rhodia a en outre 
désigné un médiateur (et correspondant PME) pouvant être saisi 
par les fournisseurs en cas de conflits ou litiges (voir les détails sur 
le site Internet Rhodia.com).
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3.2 Responsabilité environnementale

La préservation du milieu naturel dans lequel s’inscrivent ses activités 
est un axe essentiel de la politique de Développement Durable 
du Groupe : c’est l’un de ses engagements forts, inscrit dans sa 
démarche de progrès continu Rhodia Way® .

Chimiste responsable, Rhodia mobilise d’importants investissements 
en matière d’hygiène sécurité et environnement pour maîtriser 
les risques liés à son activité et améliorer son empreinte 
environnementale, tout particulièrement ses émissions dans l’air, 
l’eau et les sols.

Ces objectifs sont pris en compte très en amont, au niveau de 
la recherche et développement, qui inclut parmi ses missions la 
conception de produits et de procédés avec toujours moins d’impact 
sur le milieu naturel et toujours plus économes en énergies. Mise 
en œuvre tout au long du processus qui le conduit des laboratoires 
de Rhodia jusqu’aux sites clients, la gestion du risque produit vise à 
limiter les incidents et accidents ayant un impact sur l’environnement.

En se dotant d’un plan environnemental ambitieux à horizon 2015, 
Rhodia confirme sa volonté de se maintenir à la pointe de son secteur 
en matière de démarche RSE . Le plan retenu est articulé autour 
de deux grands axes stratégiques : gestion des risques liés aux 
rejets accidentels et réduction de l’empreinte environnementale du 
Groupe.

En matière de gestion des risques de rejets accidentels, l’accent 
sera mis sur la prévention, par un renforcement de nos méthodes 
d’analyse des risques.

La réduction de l’empreinte environnementale reste une priorité et les 
objectifs fixés pour 2010 ont été largement dépassés. Pour capitaliser 
sur ses résultats – parmi les meilleurs de son secteur – Rhodia a 
résolu de poursuivre son rythme de progrès sur sept indicateurs 
prioritaires (voir tableau ci-après), en renouvelant ses objectifs 
de réduction d’impacts à l’échéance 2015, un défi d’envergure 
dans un contexte de croissance de la production. Parallèlement, 

Rhodia renforce son dispositif par deux nouveaux indicateurs relatifs 
à l’impact de l’activité sur les ressources naturelles – l’efficacité 
énergétique et la consommation d’eau – et l’enrichit d’un nouvel axe 
de travail : la biodiversité, avec une mesure de l’impact de l’activité 
sur la vie aquatique.

Une nouvelle fois, Rhodia démontre sa volonté d’anticiper sur les 
tendances long terme en intégrant d’ores et déjà la problématique de 
la raréfaction de l’eau et des énergies fossiles. Sur le premier point, 
l’objectif est de réduire de 10 % la consommation d’eau, tous sites 
confondus, dans les cinq années qui viennent. En matière d’efficacité 
énergétique, l’enjeu est de diminuer la consommation de ressources 
non renouvelables par le Groupe (-1,5 % par an de consommation 
d’énergie par tonne produite). Les actions conjointes de la direction 
industrielle et de la direction recherche et développement pour 
étudier des procédés et des technologies adaptés aux nouveaux 
enjeux sont en place.

La protection de la biodiversité des milieux aquatiques naturels 
intégrés dans le référentiel Rhodia Way®  impose des études 
d’impact et une obligation d’information allant au-delà des 
obligations réglementaires aux 22 sites concernés (sites non intégrés 
à un réseau d’assainissement mutualisé avec d’autres industriels 
ou collectivités).

La politique environnementale de Rhodia évolue afin d’anticiper 
et de satisfaire une réglementation de plus en plus exigeante. Il 
s’agit aussi pour le Groupe de porter toujours plus haut sa position 
de chimiste responsable qui l’engage à se maintenir au meilleur 
niveau technologique et à mobiliser ses ressources internes pour 
conserver sa longueur d’avance. Cette démarche est l’un des piliers 
de sa compétitivité, un facteur de différenciation stratégique à l’heure 
où les industriels, poussés par les consommateurs, intègrent dans 
leurs principaux critères d’achat le respect et la préservation de 
l’environnement.

MAÎTRISE DE L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE : LES 7 AXES DE PROGRÈS DU PLAN ENVIRONNEMENTAL À HORIZON 2015

Indicateurs et objectif de réduction d’impact 2005-2015* Impacts mesurés  

Émission de gaz à effet de serre : - 66 % Les rejets de GES 

AIR

Effet au sol : acidification de l’air  : - 40 % Les rejets d’oxyde d’azote (NOx ) et d’oxydes de soufre (SOx)

Impact ozone troposphérique : - 20 % Les rejets de COV  (composés organiques volatils)

Impact sur l’eau, eutrophisation : - 40 % Les émissions d’azote et phosphore

EAUDégradation du milieu aquatique : - 40 % La Demande Chimique en Oxygène (DCO ) du milieu

Indicateurs et objectif de réduction d’impact 2010-2015  

Consommation d’eau relative à l’activité : - 10 % Les efforts de réduction de la consommation

Nouveaux indicateurs

Consommation d’énergie relative à l’activité : - 8 %
Les efforts de réduction de
consommation d’énergies

Biodiversité : déploiement de mesure d’écotoxicité Concernant les rejets des 22 sites ciblés**

*  La cible 2015 prend en compte une estimation des émissions absolues associées aux projets de développement dans le cadre du projet d’entreprise.

** Non intégrés à un réseau d’assainissement mutualisé avec d’autres industriels ou collectivités.
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3.2.1 POLITIQUE HYGIÈNE SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT

Maîtriser l’empreinte environnementale de ses activités est un 
enjeu important pour un groupe chimique. Rhodia y consacre 
d’importants investissements. Grâce à l’amélioration permanente 
de ses outils et procédés, le Groupe s’est positionné à un très haut 
niveau de performance pour la sécurité de ses installations. Il parvient 
également chaque année à réduire un peu plus les volumes de ses 
émissions de gaz, d’eau et de déchets ainsi que leurs impacts sur 
l’environnement. Témoins de ces efforts constants depuis plus 
de vingt ans, les indicateurs de performance environnementale 
enregistrent cette année encore des progrès sensibles dans tous 
les domaines.

Rhodia a développé son propre système pour gérer la sécurité de 
ses employés et de ses sites, et la réduction de ses impacts sur 
l’environnement (SIMSER+  : système intégrant le management 
de la sécurité, de l’environnement, de l’hygiène industrielle et du 
transport propre à Rhodia pour les sites de plus de 100 personnes, et 
3RHSE – règles et recommandations Rhodia en matière d’hygiène, 
de sécurité et d’environnement – pour les sites de moins de 100 
personnes).

Le système de management de Rhodia a été certifié en 2005 par 
le cabinet DP2i comme conforme au référentiel OHSAS 18001  
portant sur la sécurité des personnes et, pour ce qui concerne 
l’environnement, à la norme ISO 14001 .

SUIVI DES AUDITS HSE  DES SITES

Périmètre actuel  2010

2008 2009 2010

Taux de sites audités 
selon le référentiel 3RHSE
et/ou SIMSER+ 

depuis moins de 3 ans 100 % 98 % 97 %

Avec 97 % de ses sites audités selon ses référentiels (3RHSE et/ou 
SIMSER+ ) depuis moins de trois ans, Rhodia réalise une excellente 
performance.

INVESTISSEMENTS HSE 

(millions d’euros/périmètre monde)

31,5 M€

INVESTISSEMENTS 
ENVIRONNEMENT, DONT :

16,6 M€

Air

2,7 M€

Déchets

9,8 M€

Eau
2,4 M€

Démantèlement d’ateliers, 
sols, bruit environnemental 
et esthétique des sites

INVESTISSEMENTS HYGIÈNE,
SÉCURITÉ

30,2 M€

Les investissements en matière d’environnement se sont élevés au 
total en 2010 à 31,5 millions d’euros (contre 30 en 2009). Ils se 
décomposent comme suit :

 1 air : 16,6 millions d’euros (soit 52,7 %) ;

 1 eau : 9,8 millions d’euros (soit 31,2 %) ;

 1 déchets : 2,7 millions d’euros (soit 8,5 %) ;

 1 démantèlement d’ateliers, sols, bruit environnemental 
et esthétique des sites : 2,4 millions d’euros (soit 7,6 %).

Par ailleurs, les dépenses en matière de réhabilitation de sites se sont 
élevées à 28,9 millions d’euros en 2010.
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SUIVI DES ANALYSES ENVIRONNEMENTALES

Périmètre actuel  2010

2008 2009 2010

Taux de réalisation des analyses des aspects environnementaux, effectuées 
ou revues depuis moins de 5 ans 86 % 87 % 87 %

Les analyses reposent sur une identification rigoureuse des dangers 
et une évaluation précise des risques et des impacts potentiels 
des activités du Groupe sur l’environnement. En 2010, 87 % des 
installations ont fait l’objet d’une étude environnementale adaptée, 
réalisée ou revue depuis moins de 5 ans, à comparer à un taux de 
90 % en 2007, 86 % en 2008 et 87 % en 2009.

Les études d’impacts environnementaux menées par le Groupe 
montrent en 2010 l’absence de conséquences environnementales 
significatives de son activité.

Des études régulières de conformité des sites du Groupe, donnant 
lieu à des actions correctives de mise à niveau, sont effectuées, et 
une veille réglementaire permet d’orienter les études nécessaires 
pour répondre aux nouvelles exigences.

SUIVI DES ACCIDENTS/INCIDENTS AVEC IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT

Périmètre actuel  2010

2008 2009 2010

Accidents sur les rejets chroniques mesurés :    

Niveau 4 52 41 32

Niveau 3 26 55 53

Accidents sur rejets accidentels et significatifs :    

Niveau 4 0 14 3

Niveau 3 0 7 3

TOTAL 78 117 91

Dès 2007, un reporting mondial des accidents/incidents ayant un 
impact sur l’environnement (perte de confinement, rejets dans l’eau, 
l’air et les sols), a été mis en place et un indicateur de maîtrise 
environnementale (IME ) décrivant ces accidents a été construit. 
Cet indicateur et les plans d’actions associés permettent aux sites 
d’améliorer la maîtrise de leurs rejets et émissions.

Les incidents et accidents (en diminution par rapport à 2009) 
avec impact sur l’environnement, sont analysés et font l’objet 
d’actions correctives pour éviter leur réapparition. Aucun accident 
environnemental significatif n’a été à déplorer en 2010.
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3.2.2 L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE

D’une manière générale, les données 2010 présentées dans cette 
partie et la suivante (3.2.3 relatif aux impacts air et eau) montrent une 
hausse des prélèvements et impacts par rapport à 2009, attribuable 
en partie à la reprise de l’activité. Les éléments de comparaison 
entre 2010 et 2008 (années similaires en matière de volume de 
production) permettent de juger des progrès intrinsèques réalisés 
par le Groupe.

3.2.2.1 L’énergie
Energy Services est en charge de l’approvisionnement du Groupe en 
énergie et de la gestion des projets de Rhodia dans le domaine de 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre, conformément à 
l’engagement de Rhodia de lutte contre le réchauffement climatique. 
Dans le domaine de l’énergie, Energy Services gère directement les 
achats d’énergie pour le compte du Groupe en France, mais aussi 
pour le compte de tiers industriels représentant 35 % du gaz naturel 
et 50 % de l’électricité achetés. En France, Energy Services est le 

deuxième acheteur industriel de gaz et se classe parmi les dix plus 
gros acheteurs d’électricité.

La mission d’Energy Services est également d’optimiser les actifs 
de production d’énergie du Groupe. Dans ce cadre, elle a déployé 
des actions d’efficacité énergétique portant sur l’amélioration du 
fonctionnement des installations de cogénération (outils industriels 
permettant de produire à la fois de l’énergie thermique et de 
l’électricité grâce à des turbines à gaz).

Au niveau mondial, Rhodia utilise moins de 2 % de charbon pour sa 
production de chaleur et d’électricité réduisant ainsi son empreinte 
carbone.

Par ailleurs, Energy Services est un membre fondateur d’Exeltium, 
le consortium d’industriels électro-intensifs français d’achat 
d’électricité en France, auprès duquel Rhodia s’approvisionne depuis 
mai 2010 à des prix basés sur les coûts d’investissement nucléaire 
via un contrat d’achat d’électricité à long terme (se reporter au 
chapitre 2.1.5 du présent document de référence).

VENTILATION DES SOURCES D’ÉNERGIE

(résultats en tonnes équivalent pétrole - TEP )

(Années antérieures inchangées – données de l’année à périmètre historique )

2008 2009 2010

Énergie fossile 1 051 379 956 692 978 143

Énergie électrique 548 083 403 445 442 748

Énergie thermique (vapeur) 224 820 188 218 241 681

TOTAL TEP  (Cessions intragroupe neutralisées) 1 824 282 1 548 354 1 662 788

Répartition en 2010

978 143 TEP

Énergie fossile

Énergie thermique (vapeur)
241 681 TEP

Énergie électrique
442 748 TEP

Pour 2010, la consommation énergétique du Groupe exprimée 
en TEP  est remontée de 7 %. Si l’on compare avec 2008 (sur 
un périmètre Groupe au 31 décembre 2010), on constate une 
amélioration de l’efficacité énergétique de l’ordre de 1 %, obtenue 
à la suite du lancement en 2009 d’une approche structurée 
d’optimisation des consommations sur les outils de production. 
Pour la période qui s’ouvre (2010-2015), le Groupe s’est fixé un 
objectif d’amélioration de l’efficacité énergétique de 1,5 % par an.
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3.2.2.2 L’air

Depuis 2007, les émissions indirectes de CO2  liées aux achats 
d’électricité sont retraitées par application de coefficients d’émissions 
nationaux (1) à la place du coefficient mondial adopté par Rhodia. 
Les émissions totales de gaz à effet de serre du Groupe en 2010, 
après retraitement, sont de l’ordre de 4,5 millions de tonnes 
équivalent CO2  contre 5,3 millions de tonnes en 2009.

Le niveau d’émission de 2010 présente une baisse de 15,2 % par 
rapport à 2009. Rhodia a monétisé une partie de ces réductions 
sous la forme de vente de :

 1 crédits carbone (CER (2)) en provenance des projets de Mécanisme 
de Développement Propre (MDP ) ;

 1 crédits carbone (ERU (3)) en provenance des projets de Mise en 
Œuvre Conjointe (MOC ).

La baisse des émissions du groupe en 2010 par rapport à 2009 
est liée principalement à un investissement complémentaire 
réalisé sur le site de Chalampé en France, destiné à améliorer la 
destruction des émissions de protoxyde d’azote (N2O

 ) sur ce site, 
car l’installation réalisée en 1998 ne permettait pas de traiter la 
totalité du flux de N2O

  en provenance de l’installation de production 
d’acide adipique. Elle compense très largement les augmentations 
d’émissions résultant de l’accroissement des productions liées à la 
reprise économique.

(1) Source : IEA (International Energy Agency).

(2) Certified Emission Reduction Unit ou URCE  (Unité de Réduction Certifiée des Émission).

(3) Emission Reduction Unit ou URE (Unité de Réduction des Émissions).

EFFETS D’ALTITUDE : GAZ À EFFET DE SERRE (SELON LES CATÉGORIES DU PROTOCOLE DE KYOTO )

(exprimés en tonnes équivalent CO2 )

À périmètre historique 

2008 * 2009 * 2010 *

CO2  * 4 011 038 3 578 782 3 878 152

SF6
 - - -

Méthane 10 462 4 993 4 251

PFC 86 450 25 058 11 050

N2O
 1 805 638 1 681 776 589 296

HFC 76 709 15 578 7 846

Autres gaz que Kyoto 573 789 28 756 33 865

TOTAL GES  SUIVIS PAR LE GROUPE RHODIA 6 564 086 5 334 942 4 524 460

* Après retraitement (substitution du coefficient utilisé mondialement par Rhodia par les coefficients nationaux pour l’électricité).

EFFETS D’ALTITUDE : GAZ À EFFET DE SERRE

Effet de serre (hors cessions)
(résultats en tonnes)

À périmètre historique 

2008 2009 2010

CO2  lié au procédé chimique 115 092 177 773 253 182

CO2  énergie* 4 264 540 3 523 658 3 779 018

Autres gaz en équivalent CO2 2 553 048 1 756 160 646 308

dont N2O
 1 805 638 1 681 776 589 296

TOTAL CO
2

 CESSION INTRA-GROUPE NEUTRALISÉES 6 564 086 5 334 942 4 524 460

* Combustible fossile et de substitution, électricité et vapeur (cessions intra-Rhodia non neutralisées) sans modification sur les coefficients pays.

Les émissions atmosphériques font l’objet d’évolutions réglementaires 
et les exigences en la matière sont désormais plus élevées et plus 
contrôlées. Ces émissions ont des effets à deux niveaux :

 1 en altitude, avec les rejets de gaz à effet de serre ou d’impact sur 
la couche d’ozone ;

 1 au sol, avec les rejets de composés organiques volatils (COV ) 
ou d’acidification de l’air  (NOx  et SOx), qui ont un impact sur 
la santé et l’environnement.
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Rhodia suit ses émissions de gaz à effet de serre repris par le protocole de Kyoto , mais aussi ses émissions des autres gaz responsables de 
l’effet de serre, non repris par ce protocole.

Émissions de Gaz à Effet de Serre du Groupe Rhodia (en millions de tonnes)

(à périmètre historique  )
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Rhodia a réduit de 80 % ses émissions de gaz à effet de serre depuis 
2005, suite aux investissements réalisés en 2006 sur les sites 
d’Onsan en Corée du Sud et de Paulinia au Brésil, puis en France 

sur le site de Salindres en 2008 et en 2009 sur le site de Chalampé. 
Depuis 2007 ces installations ont permis au Groupe de monétiser 
environ 13,5 Mt de CER  par an.

EFFETS AU SOL : IMPACT OZONE TROPOSPHÉRIQUE

(résultats en tonnes)

À périmètre historique 

2008 2009 2010

Composés Organiques Volatils (COV ) 5 275 5 097 4 106

En matière de COV  (composés organiques volatils), les rejets totaux 
ont diminué en 2010 de 19 % par rapport à 2009 (- 1 000 tonnes). 
Cette baisse, due majoritairement à l’arrêt des activités du site de 
Valencia au Venezuela en mai 2010, intervient après les progrès 
enregistrés sur plusieurs sites de l’Entreprise Acetow avec la 
récupération de l’acétone utilisée comme solvant (Serpukhov 

en Russie, Santo André au Brésil, Fribourg en Allemagne), et par 
destruction/oxydation thermique des COV  sur les sites de Saint-
Fons et Salindres (France).

Ainsi à fin 2010, Rhodia a réduit ses émissions en composés 
organiques volatils (COV ) de 35 % par rapport à 2005, sur un 
périmètre Groupe au 31 décembre 2010.

EFFETS AU SOL : ACIDIFICATION DE L’AIR 

(en tonnes) à périmètre historique 
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Les émissions des gaz responsables de l’acidification de l’air  (SOx 
+ NOx (1)) se sont accrues de 780 tonnes en 2010 par rapport à 
2009 (+ 4,9 %). 

Par rapport à 2008, ces émissions sont en repli de 31 % grâce aux 
démarrages des unités d’abattages de SOx sur le site de Houston 
aux États-Unis (Eco services) et de NOx  sur le site de Chalampé 
en France (Polymers & Intermediates).

Ces progrès devraient se poursuivre en 2011 avec l’utilisation en 
année pleine de l’unité d’abattage SOx du site de Bâton Rouge aux 
États-Unis (Eco Services), démarrée en novembre 2010.

Rhodia Eco Services collecte l’acide sulfurique usagé auprès des 
raffineries, où il est utilisé comme catalyseur pour la production 
d’alkylate, un élément essentiel de l’essence à indice d’octane élevé. 
Durant le processus de raffinage, l’acide sulfurique accumule des 
impuretés qui diminuent sa capacité de catalyse. Rhodia Eco Services 
purifie l’acide sulfurique usagé dans des fours à haute température 
fonctionnant au gaz naturel, puis le renvoie dans les raffineries, où 
il peut être réutilisé.

Ainsi à fin 2010, Rhodia a baissé ses émissions en gaz responsables 
de l’acidification de l’air  de 42 % par rapport à 2005, déterminé 
sur un périmètre Groupe au 31 décembre 2010.

(1) Les NOx sont aussi des précurseurs, par réaction avec les COV , de la pollution troposphérique (ozone).

EFFETS D’ALTITUDE : IMPACT COUCHE D’OZONE

Coefficient ODS

à périmètre historique 
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Le Protocole de Montréal de 1987, accord international visant à 
réduire les émissions de substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone, impose la suppression de l’utilisation de CFC , de 
halons et de tout autre SAO (Substance Appauvrissant la couche 
d’Ozone – ODS en anglais « Ozone Depleting Substances »), ces 
substances ayant une action à court ou long terme détruisant l’ozone 
stratosphérique.

Les émissions de telles substances par Rhodia en 2010, de l’ordre 
de 3 tonnes, sont du même ordre de grandeur que celles de 2009, 
après la forte baisse intervenue en 2008 résultant de la réalisation 
d’un investissement sur le site de Salindres en France.

Autres émissions
(en tonnes)

À périmètre historique 

2008 2009 2010

Poussières 541 575 660

Hx 65 48 33
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3.2.2.3 L’eau

RÉPARTITION DES PRÉLÈVEMENTS D’EAU

(en milliers de m3)

11 951
Eau potable

140 304
Eau souterraine

Eau de surface
194 665

(résultats en milliers de m3)

À périmètre historique 

2008 2009 2010

Eau potable 12 676 10 946 11 951

Eau souterraine 171 313 144 591 140 304

Eau de surface 211 959 165 928 194 665

TOTAL 395 948 321 466 346 920

Les prélèvements en eaux de surface, eaux souterraines et eaux 
de ville, utilisées principalement pour le refroidissement des 
installations, sont en hausse de 8 % en 2010 par rapport à 2009 
(soit + 25,5 millions de m3). Cette hausse se fait principalement sur 
les prélèvements en eaux de surface et, dans une moindre mesure, 
sur les prélèvements en eaux de ville. Les prélèvements d’eau 
souterraine sont en repli de 3 %.

Les prélèvements baissent de 3 % en 2010 comparés à 2008 
(déterminé sur un périmètre Groupe au 31 décembre 2010) du fait 
des plans d’optimisation lancés dans le cadre de SIMSER+  et de 
Rhodia Way® .

Si les prélèvements d’eau effectués par Rhodia en 2010 se sont 
élevés à environ 347 millions de m3, près de 820 millions de m3 
d’eau ont été recyclés en 2010 dans les tours aéro-réfrigérantes à 
boucles fermées que le Groupe possède sur ses sites, et n’ont ainsi 
pas été prélevés par ailleurs pour les besoins de refroidissement de 
ses procédés.

RÉPARTITION DES PRÉLÈVEMENTS D’EAU DES SITES 

SUR ZONES À STRESS HYDRIQUE

(en milliers de m3)

6 464
Amérique du Nord

Europe
1 445

Asie Pacifique
1 196

Amérique Latine
747

(résultats en milliers de m3)

À périmètre historique 

2008 2009 2010

Amérique du Nord 6 099 5 786 6 464

Amérique Latine 1 404 1 182 747

Asie Pacifique 1 031 894 1 196

Europe 1 501 1 155 1 445

TOTAL 10 035 9 017 9 852

L’inventaire des sites de Rhodia présents sur des zones à stress 
hydrique a été réalisé et une cartographie de leurs prélèvements 
a été effectuée. Rhodia dénombre 19 sites opérant dans ces 
zones (soit moins de 30 % de ses sites industriels). Cet inventaire 
permettra à Rhodia de mettre en place des actions visant à limiter 
ses prélèvements. Les prélèvements d’eau effectués dans les zones 
à stress hydrique ont augmenté en 2010 de 9 % par rapport à 
2009 (+ 835 milliers de m3), en raison du retour à un bon niveau 
de l’activité, principalement sur les unités de fabrication de silice 
amorphe.

Rejets aqueux

La législation de certains pays où Rhodia exerce ses activités prévoit 
la constitution de dossiers intégrant des aspects « impacts sur la 
faune et la flore » en fonction des matières utilisées ou des produits 
fabriqués lors de la demande d’un permis d’exploiter. C’est ainsi 
qu’en France sont examinés les impacts potentiels à l’égard des 
ZNIEF (inventaire national des zones naturelles d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique) et des ZICO (Zones Importantes pour la 
Conservation des Oiseaux).

Les principaux paramètres physicochimiques suivis sont la demande 
chimique en oxygène (DCO ), les rejets en azote (N) et phosphore (P) 
contribuant à l’eutrophisation des eaux, les substances dangereuses 
(composés organo-halogénés et métaux lourds), les matières en 
suspension, le pH et la température.
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Plusieurs sites (en France notamment) ont fait l’objet de mesures 
d’écotoxicité de leurs effluents aqueux et de mesures d’indices 
biotiques sur le milieu récepteur concerné. Des indices biotiques type 
IBGN et IBD ont été réalisés ces dernières années sur plusieurs sites 
en France, principalement en démarche volontaire, pour renforcer les 
conclusions de l’étude réglementaire d’impact du rejet aqueux ultime 

des sites (Collonges, Melle et Salindres). Leurs résultats ont permis 
de renforcer la conclusion du « non-impact » du rejet aqueux sur la 
vie aquatique. Cette approche sera déployée dans le cadre du plan 
2010-2015 sur l’ensemble des 22 sites non intégrés à un réseau 
d’assainissement mutualisé avec d’autres industriels ou collectivités.

(résultats en tonnes)

À périmètre historique 

2008 2009 2010

Demande Chimique 
en Oxygène (DCO ) 8 868 7 148 9 138

Matières En Suspension 
(MES ) 2 626 2 008 1 848

Sels solubles 257 625 184 654 211 086

Organo-halogénés 
absorbables (AOx ) 20 12 78

Métaux lourds 
(en équivalent cuivre) 3 3 3

En 2010, la demande chimique en oxygène (DCO ) des rejets du 
Groupe s’est accrue de 28 % par rapport à 2009 (+2000 tonnes), 
pour se retrouver au niveau de la DCO  de 2008. Si certains sites 
comme Vernon aux États-Unis (Novecare) se sont améliorés par 
rapport à 2008 (-400 tonnes) du fait d’optimisations des installations 
de traitement, d’autres ont vu les performances se dégrader du fait 
d’un mix produit défavorable (+450 tonnes sur le site brésilien de 
Santo André Novecare). Des pistes d’amélioration ont été identifiées 
sur les sites les plus contributeurs.

À fin 2010, Rhodia a baissé la demande chimique en oxygène de 
ses rejets aqueux de 30 % par rapport à 2005, déterminé sur un 
périmètre Groupe au 31 décembre 2010.

IMPACT SUR L’EAU, EUTROPHISATION

(en tonnes) à périmètre historique 
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IMPACT SUR L’EAU, REJETS DE MÉTAUX LOURDS

(résultats en tonnes équivalent Cuivre)

À périmètre historique 

2008 2009 2010

Arsenic 0,069 0,075 0,074

Cadmium 0,008 0,010 0,016

Chrome 0,364 0,210 0,256

Cuivre 2,178 1,946 2,390

Plomb 0,029 0,027 0,098

Mercure 0,018 0,002 0,005

Nickel 0,470 0,240 0,138

Zinc 0,361 0,212 0,265

TOTAL 3,497 2,721 3,243

Enfin, les rejets de métaux lourds, de l’ordre de 3,2 tonnes en équivalent cuivre, ont augmenté de 19 % en 2010, se situant au niveau de 2008.

3.2.2.4 Les déchets
Recyclage, réutilisation et récupération de l’énergie lors de l’incinération sont les techniques déployées sur les sites du Groupe pour valoriser 
les déchets.

RÉPARTITION DES DÉCHETS SELON CATÉGORIE

(résultats en tonnes)

À périmètre historique 

2008 2009 2010

Centre d’Enfouissement Technique (CET )    

Déchets classés dangereux mis en CET 20 490 8 460 7 210

dont les déchets dangereux de démolition - 189 432

Déchets classés non dangereux mis en CET 39 323 25 650 28 736

dont les déchets non dangereux de démolition - 5 119 11 786

Déchets type miniers (gypse, carbonate, etc.) 485 142 16

Incinération    

Déchets incinérés par Rhodia 225 976 172 333 211 568

dont déchets incinérés par Rhodia avec valorisation thermique 153 219 114 637 145 019

Taux d’incinération avec valorisation thermique 
(interne et externe) 68 % 67 % 70 %

Les rejets d’azote et de phosphore, responsables du phénomène 
d’eutrophisation des cours et retenues d’eau, ont augmenté de 
400 tonnes en 2010 par rapport à 2009 (+21 %). Par rapport à 
2008 (sur un périmètre Groupe au 31décembre 2010), ces rejets 
ont baissé de 15 % principalement grâce au projet de valorisation du 

nitrate d’ammonium mis œuvre sur le site de La Rochelle en France 
(Rare Earth systems).

Ainsi à fin 2010, Rhodia a baissé ses rejets aqueux d’azote et de 
phosphore de 54 % par rapport à 2005, déterminé sur un périmètre 
Groupe au 31 décembre 2010.
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Des actions pour réduire l’impact des pollutions 
de sols

La politique du Groupe vise à améliorer la connaissance des impacts 
de ses activités sur les sols de ses sites pollués pour apporter les 
traitements les plus appropriés (en particulier en ce qui concerne 
les cas de « pollution historique » ou les sites en cessation d’activité) 
et pour maintenir au minimum l’état du terrain « compatible avec 
un usage industriel ». Ces actions consistent principalement dans 
le confinement, le traitement in situ, l’incinération ou la mise en 
décharge réglementée des terrains pollués, dans le pompage et le 
traitement des nappes souterraines, ou dans la simple surveillance.

Au 31 décembre 2010, les provisions environnementales de Rhodia 
s’élèvent à 271 millions d’euros, permettant de couvrir la valeur 
actualisée de l’ensemble des dépenses raisonnablement estimables 

sur l’horizon requis pouvant aller jusqu’à 2020, voire 2050 pour 
certains sites dont la situation le justifie. Les décaissements, qui 
se sont élevés à 28,9 millions d’euros en 2010, couvrent les frais 
d’études et de réalisation d’opérations de maîtrise des impacts ou 
de remise en état, ainsi que les coûts d’exploitation des installations 
de traitement de pollutions historiques, tant sur ses sites fermés 
que sur ceux en exploitation en Europe, en Amérique du Nord et en 
Amérique Latine.

L’année 2010 a vu la réalisation des chantiers ou études suivants : 
pilotage en vue de traiter les terrils de Wattrelos (France) par la 
technologie IRZ (In-Situ Remediation Zone) ; remédiation d’une 
zone polluée aux PCB à New Brunswick (États-Unis) ; finalisation 
du traitement in-situ par bioremédiation de terres polluées à Cubatao 
(Brésil) ; pompage d’une pollution de nappe à Paulinia (Brésil).

En 2010, 70 % des déchets ont ainsi pu être valorisés avec récupération thermique lors des phases d’incinération.

La généralisation du tri sélectif sur l’ensemble des sites industriels et des centres de recherche de Rhodia se poursuit afin de permettre la 
réutilisation d’une partie des matières premières et emballages.

VALORISATION MATIÈRE ET ÉPANDAGE

(résultats en tonnes)

À périmètre historique 

2008 2009 2010

Valorisation matière 86 069 50 006 38 885

Épandage 29 981 29 351 23 188

(en tonnes)

38 885
Valorisation matière

Épandage
23 188
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3.2.3 UNE GESTION RESPONSABLE DES PRODUITS

La maîtrise des aspects Santé, Sécurité et Environnement tout au 
long du cycle de vie des produits, de leur conception à leur fin de 
vie, s’inscrit dans la démarche de Product Stewardship  de Rhodia. 
Chaque produit fait l’objet d’une fiche de données de sécurité (FDS , 
en Europe – ou MSDS , Material Safety Data Sheet, en Amérique du 
Nord) délivrant les informations nécessaires sur la santé, la sécurité, 
l’environnement ou le transport.

La démarche Product Stewardship 

Les FDS  doivent être remises à jour au minimum tous les trois 
ans selon les règles du Groupe. Elles sont ensuite transmises aux 
clients ainsi qu’aux équipes de recherche et de production, qui sont 
informées des différents dangers en fonction de l’étape traitée.

En 2010, au niveau mondial, l’objectif de révision triennal des FDS  
et des MSDS  a été dépassé.

En 2008, le déploiement opérationnel en Europe d’une base de 
données intégrée (base Compo EHS), permettant de tracer toutes 
les compositions réalisées (matières premières et produits) mises sur 
le marché, a permis une avancée majeure du programme Product 
Stewardship . Cette nouvelle approche de la traçabilité, répondant 
aux exigences réglementaires, permet désormais à Rhodia d’offrir à 
ses clients une mise à jour qualitative continue des informations que 
le Groupe met à leur disposition. Ce déploiement s’est poursuivi en 
2009 en Chine et Corée du Sud, et a servi de support au déploiement 
en cours du nouveau module ESH SDS afin de piloter la conformité 
réglementaire des FDS  visant à répondre aux réglementations de 
GHS (1)/CLP (2) et REACH  (multi-langues, classification des dangers, 
édition semi-automatique à partir des données de EHS Compo (3), 
intégration des scénarios d’exposition).

En 2010, les objectifs de déploiement en Europe (FDS  au format 
REACH  et GHS/CLP) ainsi qu’au Brésil (FDS  au format GHS) ont 
été atteints, malgré la publication tardive (été 2010) des différents 
standards et guides méthodologiques de la part de l’ECHA  et/ou 
des autorités compétentes.

La « ligne rouge  » CMR  : l’engagement 
volontaire de Rhodia au niveau mondial
Dans le cadre de son Management Book (outil de contrôle interne 
présenté au chapitre 5.1.2.1 du présent document de référence), 
le Groupe a mis en place en 2006 une procédure spécifique 
concernant les substances CMR  (cancérogènes, mutagènes, 
repro-toxiques) (tous produits mis sur le marché, CMR  1 et 2 de 
l’Union Européenne (4) et groupes 1 et 2A selon la classification du 
CIRC (Centre International de Recherche sur le Cancer) au niveau 

mondial. Cette « ligne rouge  » déployée sur l’ensemble des sites du 
Groupe exige l’inventaire des produits CMR  Rhodia, la recherche 
systématique de produits de substitution et la gestion des risques 
inhérents à ces produits.

Substances CMR  Rhodia 
mises sur le marché

NOMBRE DE SUBSTANCES CMR  MISES SUR LE MARCHÉ

(périmètre monde)

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

7777
88

20

En 2006, l’inventaire avait permis de recenser 5 substances CMR  
Rhodia mises sur le marché seules ou en tant que constituant 
contribuant à la classification CMR  d’un produit. Au cours de la 
même année, conformément à son engagement Responsible Care® , 
le Groupe a décidé d’autoclassifier 3 substances supplémentaires, 
portant à 8 le nombre de substances CMR  répertoriées par le 
Groupe au niveau mondial dans le cadre de sa politique interne.

En 2007, en application de la ligne rouge , 6 substances sur les 8 
répertoriées, ont fait l’objet d’une étude de substitution et de maîtrise 
des risques chez les clients Rhodia. Le Groupe a également arrêté la 
production et la commercialisation d’une substance, réduisant à 7 le 
nombre de substances CMR  Rhodia mises sur le marché mondial, 
seules ou en tant que constituants.

En 2009, le nombre de substances CMR  Rhodia mises sur le marché 
était toujours de 7. Les études de substitution ont été réalisées ou 
mises à jour pour l’ensemble de ces 7 substances.

En 2010, le nombre de substances CMR  mises sur le marché s’est 
maintenu à 7. Des analyses de risques complémentaires ont été 
remises à jour pour 2 de ces substances afin de confirmer la maîtrise 
du risque auprès de ses clients ou dans ses ateliers.

(1) Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals (UN GHS).

(2) Classification, Labelling and Packaging of substances and mixtures (Regulation (EC) No 1272/2008).
(3) Base de données Rhodia sur la composition des produits.
(4) CMR  1A & 1B selon le règlement européen CLP.



Document de référence Rhodia 2010 71Le signe  placé à la fin d’un mot renvoie au glossaire en page 291 et suivantes.  

Développement Durable 3

3

Responsabilité environnementale

Substances CMR  Rhodia utilisées dans les préparations

SUIVI DES UTILISATIONS DE SUBSTANCES CMR  SUR NOS SITES

Périmètre actuel  2010

2008 2009 2010

Nombre d’utilisations de CMR  (catégories CE 1, 2, IARC 1 et 2a) sur les sites 540 637 641

Nombre d’activités concernées 862 1 084 1 112

% d’argumentaires de non-substitution ou de substitution rédigés 98 % 98 % 99 %

% d’évaluations approfondies réalisées 98 % 99 % 99 %

% de dossiers CMR  réalisés 98 % 97 % 99 %

À fin décembre 2010, sur l’ensemble des sites du Groupe, environ 
640 utilisations (1) de CMR  (catégories 1 & 2 de l’Union Européenne, 
IARC (CIRC) 1 & 2A) ont été déclarées, pour moins de 140 substances 
CMR , utilisées pures ou contenues dans des préparations.

Inventaire des substances soumises au 
règlement REACH  sur le périmètre 
européen (dont les CMR )
En 2008, Rhodia avait préenregistré (première étape de la mise en 
œuvre de REACH  de juin à décembre 2008) 736 substances. En 
2009, sont venues se rajouter les substances préenregistrées par Mc 
Intyre. Parmi ces environ 800 substances, Rhodia a enregistré en 
2009 et 2010 77 substances de la 1re bande de tonnage (soumis 
à enregistrement avant le 1er décembre 2010) dont les substances 
CMR . Ces substances CMR  correspondaient à :

 1 3 des 7 substances CMR  répertoriées dans la « ligne rouge  » 
au niveau produits finis placés sur le marché ;

 1 6 substances importées utilisées comme matières premières et 
donc n’étant pas mises sur le marché dans les produits finis de 
Rhodia.

Fin 2010, l’ECHA  a publié le nombre de substances enregistrées 
(environ 3 400) dont environ 400 substances CMR  soit un ratio 
de 12 %.

Ces substances CMR  devraient être soumises progressivement à 
autorisation.

Organisation interne pour répondre 
aux règlements REACH  et CLP
Début 2008, Rhodia a mis en place une organisation « projet » 
mondiale afin de fédérer le travail en réseau entre les Entreprises 
RHODIA (équipes Product Stewardship , business et industrielles), 
les Fonctions supports en service partagés (Système d’Information, 

Juridique, Achats, R&D, Finance, Industriel-DRC/HSE ) et l’équipe 
d’Experts en Toxicologie, Écotoxicologie et Réglementation de 
la DRC.

Ce projet est suivi par :

 1 un comité de pilotage mensuel regroupant les leaders REACH  
d’Entreprise et des Fonctions supports ;

 1 une réunion trimestrielle avec des Directeurs d’Entreprises et de 
Fonctions supports qui définit :

 − la politique, les règles (par exemple capitalisation des dépenses) 
et la vision long terme, et

 − la mise en œuvre de REACH  et CLP à l’intérieur de Rhodia en 
particulier en termes de coûts et de ressources.

En 2008 l’avancement du projet REACH  avait été marqué par :

 1 la poursuite de l’inventaire des substances soumises à pré-
enregistrement et la mise en place des outils de tracking des 
substances produites et importées par Rhodia en Europe ;

 1 la poursuite du plan d’action REACH  auprès des fournisseurs 
de matières premières de Rhodia afin de s’assurer du pré-
enregistrement de celles-ci ;

 1 l’installation des outils informatiques (IUCLID5, REACH  IT…) 
développés par l’ECHA  ;

 1 l’évaluation du statut « conditions strictement contrôlées » des 
intermédiaires isolés de la première bande de tonnage (soumis 
à enregistrement avant le 1er décembre 2010). Ces évaluations 
permettent de démontrer d’une part que la production et 
l’utilisation de ces intermédiaires sont maîtrisées grâce à un 
système de gestion HSE , et d’autre part que les expositions vis-
à-vis de la santé et l’environnement sont maîtrisées par Rhodia ; et

 1 le pré-enregistrement de l’ensemble des substances fabriquées 
ou importées par Rhodia et contenues dans des produits de 
Rhodia mis sur le marché de l’Espace Économique Européen, 
soit au total 736 substances qu’il prévoit d’enregistrer.

(1) Un CMR  utilisé plusieurs fois sur un même site n’est comptabilisé qu’une fois. Un même CMR  utilisé sur plusieurs sites est comptabilisé plusieurs fois.
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2009 et 2010 ont été à nouveau marquées par une très forte 
mobilisation, en particulier par :

 1 la finalisation des dossiers d’évaluation du statut « conditions 
strictement contrôlées » des intermédiaires isolés de la première 
bande de tonnage (soumis à enregistrement avant le 1er décembre 
2010) ;

 1 la participation à des consortia ou à des SIEFs (conjointement avec 
d’autres producteurs et importateurs de substances identiques) 
afin d’échanger des données et de préparer l’enregistrement 
des substances de la première bande de tonnage (soumis à 
enregistrement avant le 1er décembre 2010) ;

 1 l’évaluation des expositions et des risques (scénarios d’exposition, 
Chemical Safety Report) et la définition des mesures permettant 
de maîtriser les risques vis-à-vis de la Santé des utilisateurs et de 
la protection de l’Environnement (Risk Management Measures) ;

 1 la préparation des Classification, Étiquetage, Emballage du 
GHS et du règlement CLP. Afin de faciliter le déploiement du 
système GHS au sein du Groupe et la mise en œuvre du CLP, 
la DRC a développé des outils de partage de l’information et un 
groupe projet mondial afin d’éviter que les Zones ne produisent 
des classifications contradictoires entre les pays pour un même 
produit ;

 1 la préparation des Fiches de Données Sécurité des produits 
finis intégrant les exigences des réglementations REACH  et 
CLP (classification, étiquetage, scénarios d’exposition…) qui 
s’appliquaient au 1er décembre 2010 ;

et surtout l’enregistrement auprès de l’ECHA  de l’ensemble 
des substances de la 1re bande de tonnage et la notification de 
la classification et de l’étiquetage des substances produites, 
importées et placées sur le marché européen.

3.3 Responsabilité sociale

En 2010, Rhodia s’est engagé dans un projet d’entreprise ambitieux, 
avec un objectif affirmé : devenir l’un des champions de la croissance 
rentable et responsable. Sa stratégie s’appuie sur une organisation 
repensée et sur une mobilisation accrue des équipes.

Créer les conditions de cette mobilisation est le principal objectif de la 
politique des ressources humaines de Rhodia : durant l’exercice 2011, 
il s’agira d’accompagner les collaborateurs dans la compréhension 
et l’intégration des nouveaux enjeux, de leur donner les outils pour 
développer les savoir-faire et la flexibilité requis par des marchés en 
croissance et d’anticiper les besoins en compétences du Groupe à 
l’échelle internationale.

À ces impératifs s’ajoute la nécessité de maintenir l’attractivité 
de Rhodia auprès de ses collaborateurs actuels et futurs, par le 
développement des compétences, l’épanouissement professionnel 
et la qualité de l’environnement de travail.

Déployer le projet d’entreprise
La réalisation du nouveau projet d’entreprise implique que 
chaque collaborateur, participe au quotidien à la dynamique de 
développement de son Entreprise ou de sa Fonction. Pour ce faire, 
plusieurs principes comportementaux ont été identifiés comme clés 
pour la réussite de la stratégie (voir encadré 1 ci-après). La mission 
des ressources humaines est d’accompagner les managers dans 
le déploiement de ces nouveaux comportements et la conduite 
du changement qu’ils induisent. Ainsi, en 2010, les managers ont 
bénéficié de formations aux évolutions demandées par le nouveau 
projet d’entreprise. Les nouveaux axes et principes de management 
ont été formalisés dans le Management Book, support de référence 
qui précise les périmètres d’actions et les limites de chaque 

fonction. Un volet comportemental sera également introduit dans 
les entretiens d’évaluation des managers en 2011. C’est ainsi que 
se déploiera la nouvelle culture d’entreprise, fondée sur l’autonomie 
et la responsabilisation de chacun de ses acteurs.

Accompagner la croissance du Groupe
L’un des grands enjeux des Ressources Humaines est d’enrichir 
significativement les compétences disponibles afin d’accompagner 
le rythme de développement établi par la stratégie de Rhodia. 
Partout, et notamment dans les pays émergents, la dynamique de 
croissance impacte déjà la politique de recrutement, de formation et 
d’intégration. Ainsi, le nombre d’embauches a été multiplié par deux 
en 2010, retrouvant son niveau d’avant crise. Le nombre d’heures 
par salarié consacrées à la formation a sensiblement augmenté 
et les nouveaux programmes sont focalisés sur le développement 
de compétences clés pour répondre aux ambitions du Groupe : 
le marketing, le savoir-faire commercial et la gestion de grands 
comptes (key accounts). Les programmes transversaux portant sur 
le leadership, les valeurs et la culture de Rhodia et sa démarche de 
responsabilité Rhodia Way®  favorisent partout dans le monde le 
sentiment d’appartenance et l’appropriation des valeurs.

Dans un tel contexte, la gestion prévisionnelle des emplois constitue 
un autre enjeu majeur, notamment dans les marchés émergents. 
Les Ressources Humaines bénéficient pour ce faire de leur proximité 
renforcée avec le management des Entreprises. Désormais intégrées 
au sein des Entreprises, elles sont mieux à même d’identifier les 
besoins locaux et sectoriaux des activités et de les anticiper, plus 
finement et à plus long terme. En 2011, une attention toute 
particulière sera portée sur la Zone Asie, avec la mise en place 
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d’une politique de sourcing, de formation et de mobilité adaptée 
aux spécificités de ce marché très compétitif, sur lequel évoluent la 
plupart des Entreprises de Rhodia.

Point d’appui de cette capacité d’anticipation, la structuration des 
métiers en familles professionnelles transversales garantit une vision 
globale des besoins et favorise la mobilité et la création de parcours 
professionnels personnalisés au sein du Groupe.

S’affirmer comme un employeur 
responsable et attractif
Si le Groupe transforme son organisation, les fondamentaux de sa 
culture ne changent pas. Chimiste responsable, Rhodia a pris un 
certain nombre d’engagements auprès de ses collaborateurs dans le 
cadre de sa démarche Rhodia Way® . Le développement individuel, 
la mise en place de parcours favorisant l’employabilité de chacun, 
le bien-être au travail et enfin la qualité du dialogue social sont des 
éléments constitutifs de la culture Rhodia.

En 2010, le Groupe a signé plusieurs accords novateurs concernant 
les conditions de travail, comme en France par exemple, un accord 
visant à réduire la pénibilité au travail. En Chine, pour répondre 
aux nouvelles exigences des pouvoirs publics, le Groupe prévoit de 
tester en 2011 sur deux sites pilotes un dispositif de formation à la 
négociation des managers et des syndicats.

Rhodia poursuit également son travail conjoint avec l’ICEM  pour 
évaluer site par site l’application de ses engagements en matière 
de respect des Droits de l’Homme et du droit du travail, de RSE  
et de sécurité. En 2010, la première Instance de Dialogue sur la 
Sécurité, initiée en 2009, s’est tenue aux États-Unis, sur le site de 
Bâton Rouge.

Cette volonté d’associer les collaborateurs de façon rigoureuse, 
transparente et responsable est l’une des spécificités et des forces 
du groupe Rhodia. Un turn over inférieur à celui du marché et le 
succès de l’actionnariat salarié témoigne de l’attachement des 
salariés au Groupe. En 2010, l’augmentation de capital proposée 
aux collaborateurs (voir le paragraphe 3.3.6 du présent document 
de référence) a mobilisé près d’un salarié sur deux dans le monde, 
avec les plus fortes participations au Brésil (79,1 %), en Corée du 
Sud (61,58), et en France (60,37 %). Ce succès reflète la qualité du 
climat social et témoigne de la motivation des salariés à s’investir 
dans leur entreprise.

Les 5 grands axes de la politique des Ressources Humaines :

 1 une politique de rémunération et d’avantages sociaux 
motivante et équitable permettant d’attirer et de fidéliser 
les talents à tous les niveaux de l’organisation ;

 1 une gestion de la performance permettant d’évaluer de 
manière factuelle et transparente la performance ainsi que 
les compétences, avec pour objectif la reconnaissance et le 
développement professionnel ;

 1 une politique de développement individuel permettant 
d’identifier et de gérer les talents à tous les niveaux de 
l’entreprise, d’impliquer les managers dans le développement 
des compétences de leurs collaborateurs et de construire des 
parcours professionnels favorisant la transversalité au sein 
du Groupe ;

 1 une politique de dialogue social permettant de développer 
localement les conditions d’une concertation constructive 
et de qualité ainsi qu’une communication de proximité dans 
chacun des sites, favorisant « l’écoute active » du climat 
social, garantie d’une bonne qualité de vie au travail ;

 1 une contribution forte au développement de la culture 
Rhodia en gérant le bon équilibre entre les valeurs « socle 
commun » du Groupe et les valeurs et spécificités locales, 
notamment par la construction d’un capital de confiance 
fort dans l’ensemble de l’organisation.

7 comportements clés pour la croissance :

 1 prendre des responsabilités et les assumer ;

 1 déléguer et développer ;

 1 encourager et challenger ;

 1 agir comme un entrepreneur et maintenir l’unité du groupe ;

 1 établir un dialogue transparent et encourager le feedback ;

 1 s’affranchir des schémas préétablis et décider sur des faits ;

 1 donner droit à l’erreur et tirer les conséquences des échecs.
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3.3.1 ÉVOLUTION DES EFFECTIFS ET DE L’EMPLOI : LES GRANDES TENDANCES

Au 31 décembre 2010, le Groupe compte 14 129 salariés (1) à travers 
le monde, pour l’ensemble de ses activités. Après une forte baisse de 
6,6 % des effectifs en 2009, consécutif aux difficultés qu’a connu le 
Groupe dans un contexte de crise économique mondiale. Rhodia a 
stabilisé en 2010 ses effectifs à moins 0,3 % à périmètre constant.

En 2010, 59 % des embauches ont été réalisées en Asie et en 
Amérique Latine. Au total, la part des effectifs de Rhodia dans ces 
deux zones continue d’augmenter, étant de 42 % en effectif moyen 
en 2010 comme en 2009 ; cette évolution sur les dix dernières 
années reflète la stratégie de développement du Groupe dans ces 
régions du monde. La part des effectifs moyens dans les Zones Europe 
et Amérique du Nord est de 58 % en 2010, dont respectivement 46 % 
en Europe et 12 % en Amérique du Nord.

La pyramide des âges est équilibrée, avec un âge moyen de 42 ans, et 
avec une population plus jeune en Asie et en Amérique Latine. Sur la 

répartition globale, 14 % des salariés sont âgés de plus de 55 ans. L’âge 
moyen des femmes est de 40 ans et celui des hommes est de 43 ans.

Les tableaux ci-dessous indiquent le nombre total de salariés 
« utilisés » CDI et CDD, hors intérimaires, ceux-ci faisant l’objet 
d’une analyse spécifique. Ces données sont présentées à périmètre 
historique  au 31 décembre de chaque année :

ÉVOLUTION DE L’EFFECTIF TOTAL

 2008 2009 2010

Évolution des effectifs 14 353 13 581 14 129

(1) Correspond aux effectifs « utilisés », c’est-à-dire les effectifs en activité sur les sites (effectifs inscrits – absences de longue durée – expatriés + impatriés).

BILAN DES CRÉATIONS/SUPPRESSIONS D’EMPLOI HORS EFFET DE PÉRIMÈTRE

 

2008 2009 2010

Entrées Sorties Entrées Sorties Entrées Sorties

Amérique du Nord 110 156 95 158 139 110

Amérique Latine 201 297 152 320 341 405

Asie-Pacifique 243 237 129 479 283 286

Europe 246 591 103 481 295 301

TOTAL 800 1 281 479 1 438 1 058 1 102

ÉVOLUTION DE L’EFFECTIF TOTAL PAR ZONE 

GÉOGRAPHIQUE

 2008 2009 2010

France 31 % 32 % 31 %

Europe hors France 15 % 14 % 13 %

Amérique du Nord 11 % 12 % 12 %

Amérique Latine 21 % 21 % 20 %

Asie-Pacifique 22 % 21 % 24 %

 

31 %
France

13 %
Europe hors France

12 %
Amérique du Nord

Asie-Pacifique
24 %

Amérique Latine
20 %
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RÉPARTITION DE L’EFFECTIF TOTAL MANAGER 

ET NON-MANAGER PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE

Zone Manager Non-Manager Total

Amérique du Nord 3,7 % 8,3 % 12,0 %

Amérique Latine 3,1 % 16,8 % 19,9 %

Asie-Pacifique 3,8 % 19,1 % 22,9 %

Europe 11,1 % 34,1 % 45,2 %

TOTAL 21,7 % 78,3 % 100,0 %

RÉPARTITION DE L’EFFECTIF TOTAL MANAGER PAR SEXE

 Femme Homme Total

Total Managers 27,5 % 72,5 % 100,0 %

dont Directeurs 11,8 % 88,2 % 100,0 %

dont  autres Managers 29,0 % 71,0 % 100,0 %

En 2010, 21,7 % des salariés ont le statut de manager, dont 
27,5 % sont des femmes (part stable par rapport à 2009). Parmi 
les managers, 280 sont des cadres dirigeants dont 11,8 % sont des 
femmes, en hausse de 9 % depuis 2007. Au total la part des femmes 
dans l’effectif du Groupe est de 23,3 %.

RÉPARTITION DU NOMBRE MOYEN D’INTÉRIMAIRES

 2008 2009 2010

Amérique du Nord 7,3 36,8 36,2

Amérique Latine 130,1 34,3 61,0

Asie-Pacifique 202,3 80,0 70,3

Europe 261,1 91,3 252,3

TOTAL 600,8 242,4 419,8

Concernant les intérimaires, la reprise de la croissance dans les pays 
touchés par la crise en 2009, a conduit à une forte augmentation 
de ce type de contrat portant les effectifs monde à 420 à fin 2010, 
contre 242 à fin 2009. La répartition à fin 2010 est de 68,7 % en 
Europe et Amérique du Nord et de 31,3 % en Asie et Amérique Latine.

3.3.2 VEILLER À LA SANTÉ ET À LA SÉCURITÉ DES PERSONNES

La santé et la sécurité de ses salariés constituent une priorité absolue 
pour tout groupe chimique. Préoccupations quotidiennes de Rhodia, 
la qualité des conditions de travail et la maîtrise des risques liés 
à l’activité sont intégrées depuis la création du Groupe dans un 
système de management reconnu parmi les plus performants du 
secteur. Avec moins d’un accident avec arrêt de travail par million 
d’heures travaillées, collaborateurs et sous-traitants confondus, 
Rhodia se place dans les meilleurs mondiaux de la chimie (1) pour la 
sécurité au travail, et ce depuis cinq ans.

Le Groupe maintient ses efforts dans une dynamique d’amélioration 
continue. Le plan sécurité des hommes fixe comme objectif pour les 5 
prochaines années de rester en dessous de un accident par million 
d’heures travaillées aboutissant ou non à un arrêt de travail, pour 
le personnel de Rhodia, le personnel intérimaire et des entreprises 
extérieures travaillant sur des sites Rhodia (indicateur TF2 ). De 
plus, il vise à poursuivre les efforts réalisés sur la réduction des 
accidents graves (se reporter aux commentaires sur le « taux de 
gravité retraité » après le tableau sur les taux d’accidents).

(1) Étude Ernst&Young – février 2009 – d’après les données publiées par les entreprises.

RÉPARTITION DE L’EFFECTIF TOTAL PAR ÂGE AU 31 DÉCEMBRE 2010

< 18 ans de 18

à 24 ans

de 25 à

34 ans

de 35 à

44 ans

de 45 à

54 ans

> 55 ans

13,97 %

28,52 %
31,28 %

21,41 %

4,67 %

0,15 %
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Rhodia dispose de nombreuses méthodes, la plupart basées sur le 
comportement, pour faire progresser l’application par les salariés 
des bonnes pratiques en matière de sécurité. Ainsi, en 2010, 90 % 
des collaborateurs se sont impliqués dans une action de progrès en 

termes de santé, de sécurité ou d’environnement. Rhodia développe 
également des actions dans le domaine des Facteurs Humains et 
Organisationnels de la Sécurité (FHOS), et a recruté un référent en 
la matière.

La mobilisation de Rhodia dans les domaines de la santé, de la sécurité 
et de l’environnement se traduit également par un engagement très 
concret des dirigeants sur le terrain. À ce titre, les visites « Sécurité » 
des membres du Comité Exécutif du Groupe et les visites « Sécurité » 
de la hiérarchie (« VSH »), assurées par les membres des Comités de 
direction des Entreprises de Rhodia, participent à la sensibilisation 
et à la motivation des équipes. Le taux moyen de visites Sécurité par 
membre des Comités de Direction des Entreprises s’est établi à 9,5 
en 2010 (contre 7,5 en 2009).

Santé : une démarche volontariste de 
prévention
Au-delà du risque industriel, Rhodia travaille également à réduire 
les risques des produits auxquels peuvent être exposés ses salariés. 
Ainsi, depuis 2006, en relation avec une « ligne rouge  » de son 

Management Book (se reporter au chapitre 5.1.2.1 du présent 
document) de référence, le Groupe poursuit une démarche 
mondiale volontaire de limitation des produits CMR  (cancérogènes, 
mutagènes, toxiques pour la reproduction), à travers une recherche 
systématique de produits de substitution et une gestion des risques 
spécifiques (voir le chapitre 3.2.3 du présent document de référence).

En 2010, le Groupe a identifié 33 maladies professionnelles, 
reconnues ou susceptibles de l’être, tous sites confondus (contre 
48 en 2009). Elles concernent toutes la France. Ces maladies sont, 
pour la grande majorité d’entre elles, les conséquences d’expositions 
passées, principalement à l’amiante (79 %), antérieures à la création 
de Rhodia. Le temps de latence pour les pathologies dues à l’amiante 
est en effet généralement élevé entre le début d’exposition et les 
premières manifestations radio cliniques (le plus souvent entre 30 et 
40 ans). Dans de nombreux cas, le groupe Rhodia assume toutefois 
les conséquences de ces pathologies.

VISITES SÉCURITÉ DE LA DIRECTION

Périmètre actuel  2010

2008 2009 2010

Taux de Visites sécurité effectuées dans l’année par membre de CODIR Entreprises 7,6 7,5 9,5

Le plan sécurité prévoit également un vaste programme de 
sensibilisation et d’actions nommé Vigilance qui sera déployé en 
France dans les deux prochaines années. L’objectif est de promouvoir 
auprès des opérateurs des comportements permanents de prudence, 
de rigueur, de responsabilité et d’analyse de leurs gestes et 
manipulations effectués sur les sites. 

Sécurité : une exigence absolue ancrée 
dans les processus
Résultat de 30 ans de culture de sécurité, concrétisée sur le terrain 
par une vigilance de tous les instants, la performance du Groupe 
s’appuie sur des procédures préventives systématiques en ce qui 
concerne la santé de ses propres collaborateurs et, au-delà, des tiers 
qui travaillent sur ses sites, ainsi que de leurs riverains.

IMPLICATION DES SALARIÉS
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Des résultats proches de l’excellence
Dans le cadre de sa démarche de responsabilité, Rhodia développe 
des indicateurs de plus en plus fins, pour suivre au plus près le taux 
de gravité des accidents et les profils de populations concernés.

Illustration de notre volonté de traiter de façon homogène l’ensemble 
des acteurs concernés par les problématiques HSE , les taux de 
fréquence globaux développé depuis 2006 prennent en compte 

l’ensemble des personnes travaillant sur nos sites : collaborateurs 
Rhodia, intérimaires et sous-traitants.

À partir de 2007, Rhodia a décidé de présenter des résultats affinés 
(2 chiffres après la virgule) qui permettent de mieux évaluer les 
progrès réalisés sur ses indicateurs Sécurité (données à périmètre 
historique ).

TAUX D’ACCIDENTS

0,0

0,5

1,0

1,5
1,5

1,43

1,18 1,18
1,09

0,7 0,67
0,59 0,62

0,72

20092006 2007 2008 2010

TF2  Global (3)TF1  Global

En matière de 

résultats sécurité 

au travail, Rhodia 

se situe dans les 

meilleurs 

mondiaux de la 

chimie*.

* Étude Ernst & Young - février 2009 - d’après les données publiées par les entreprises.

 2005 2006 2007 2008 2009 2010

TF1  Personnel travaillant sur un site Rhodia (1) 0,9 0,7 0,67 0,59 0,62 0,72

TF2  Personnel travaillant sur un site Rhodia (2) 2,1 1,5 1,43 1,18 1,18 1,09

TF1  Personnel Rhodia (3) 0,8 0,5 0,50 0,63 0,60 0,71

TF2  Personnel Rhodia (4) 1,8 1,1 1,18 0,91 1,04 1,18

TG  Personnel Rhodia (5) 0,05 0,04 0,05 0,05 0,05 0,042

Maladies professionnelles pour le personnel Rhodia 41 57 (6) 53 (5) 69 (5) 48 (5) 33 (5)

TF1  Intérimaires (7) 1,4 1,7 2,57 1,05 0 5,21

TF2  Intérimaires (8) 2,3 2,3 3,22 2,11 0 5,21

TF1  Entreprises extérieures (9) 1,1 1,2 0,82 0,46 0,71 0,44

TF2  Entreprises extérieures (10) 3,0 2,6 1,79 1,68 1,65 0,61

Nombre de décès de personnels Rhodia, Entreprises 
extérieures et intérimaires 0 0 1 0 0 1

(1) Taux de fréquence des accidents aboutissant à un arrêt de travail d’un jour complet (ou plus), en sus du jour de l’accident, pour le personnel Rhodia, intérimaire et 

des entreprises n’appartenant pas au Groupe travaillant sur des sites Rhodia, mesuré en nombre d’accidents survenus par million d’heures de travail.

(2) Taux de fréquence des accidents aboutissant ou non à un arrêt de travail, pour le personnel de Rhodia, intérimaire et des entreprises n’appartenant pas au Groupe 

travaillant sur des sites Rhodia, mesuré en nombre d’accidents survenus par million d’heures de travail.

(3) Taux de fréquence des accidents aboutissant à un arrêt de travail d’un jour complet (ou plus), en sus du jour de l’accident, pour le personnel Rhodia, mesuré en 

nombre d’accidents survenus par million d’heures de travail.

(4) Taux de fréquence des accidents aboutissant ou non à un arrêt de travail, pour le personnel Rhodia, mesuré en nombre d’accidents survenus par million d’heures 

de travail.

(5) Taux de gravité des accidents avec arrêt de travail, pour le personnel Rhodia, mesuré en nombre de jours de travail perdus par millier d’heures de travail.

(6) Reconnues ou susceptibles de reconnaissance par la suite, telles que définies dans la procédure interne du Groupe (DRC 28) sur le processus de gestion des 

maladies professionnelles.

(7) Taux de fréquence des accidents aboutissant à un arrêt de travail d’un jour complet (ou plus), en sus du jour de l’accident, pour le personnel intérimaire employé 

par les sites du groupe Rhodia, mesuré en nombre d’accidents survenus par million d’heures de travail.

(8) Taux de fréquence des accidents aboutissant ou non à un arrêt de travail pour le personnel intérimaire employé par les sites du groupe Rhodia, mesuré en nombre 

d’accidents survenus par million d’heures de travail.

(9) Taux de fréquence des accidents aboutissant à un arrêt de travail pour des entreprises n’appartenant pas au groupe Rhodia mais travaillant sur des sites Rhodia, 

mesuré en nombre d’accidents survenus par million d’heures de travail.

(10) Taux de fréquence des accidents aboutissant ou non à un arrêt de travail pour des entreprises n’appartenant pas au groupe Rhodia mais travaillant sur des sites 

Rhodia, mesuré en nombre d’accidents survenus par million d’heures de travail.
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Le taux de fréquence TF1  (accidents avec arrêt de travail pour 
l’ensemble des personnes travaillant sur les sites du Groupe), qui 
est le seul communiqué largement par l’ensemble des sociétés 
industrielles, est depuis maintenant 5 ans inférieur à 1, niveau qui 
situe Rhodia dans les meilleurs mondiaux (1) de la chimie en matière 
de résultats sécurité au travail. En 2010, ce taux s’est établi à 0,72 
à une valeur en légère dégradation par rapport à celle de 2009 
(à savoir 0,62).

Le taux de fréquence TF2  (accidents avec ou sans arrêt de travail) se 
maintient à un niveau d’excellence pour les industriels de la chimie 
et de la pétrochimie avec une valeur à 1,09, niveau jusque-là jamais 
atteint.

Le Groupe déplore néanmoins des accidents avec des atteintes 
irréversibles, ce qui l’a conduit à la mise en place et au suivi d’un 
indicateur spécifique « taux de gravité retraité », permettant de mieux 
piloter le processus « Sécurité des Hommes au poste de travail ». Mis 
en place en 2007, cet indicateur de tendance présente à fin 2010, un 
degré de gravité équivalent à celui de 2009 (qui était en baisse très 

sensible par rapport à celui de 2008) indépendamment du nombre 
d’accidents, qui sur la même période augmentent légèrement. 
Le recul, acquis après trois ans d’observation de cet indicateur, 
et les enseignements tirés, ont notamment permis de justifier la 
mise en place d’un programme de sensibilisation/action nommé 
Vigilance, dont l’objectif est de promouvoir auprès des opérateurs 
des comportements prudents et responsables dans leurs gestes du 
quotidien. Ce programme est en cours de développement en France.

Enfin, Rhodia déplore la survenance d’un accident mortel en Inde 
sur un site en cours de démolition, pour une personne employée par 
une entreprise extérieure.

Investissements hygiène, santé et sécurité 
en 2010
Les investissements dans le domaine hygiène, santé et sécurité 
s’élèvent pour l’ensemble du Groupe à 30,2 millions d’euros en 
2010, contre 21,9 millions d’euros en 2009.

(1) Étude Ernst &Young – février 2009 – d’après les données publiées par les entreprises.

3.3.3 LA DIVERSITÉ, UNE RICHESSE À PROMOUVOIR

Engagée de longue date, la politique de diversité de Rhodia répond 
à deux objectifs : favoriser la progression équitable de chacun au 
sein de l’organisation et faire en sorte que se reflète, au sein du 
management et des équipes, la réalité du Groupe : international, 
fortement présent sur les marchés en croissance, et conscient de 
ses responsabilités sociales. Les Ressources Humaines cherchent 
en particulier à accroître la part des collaborateurs issus de pays 
émergents dans le haut management à travers la détection des 
potentiels, la formation et la mobilité. Augmenter la part des 
managers asiatiques fait ainsi partie des priorités des années à venir.

Parallèlement, Rhodia veut garantir à ses collaborateurs l’égalité des 
chances, au moment du recrutement comme dans leur évolution au 
sein du Groupe. Prévenir les discriminations est un objectif constant, 
qui se concrétise par une attention particulière portée au parcours 
des femmes dans le Groupe, à la valorisation des compétences des 
seniors et à l’insertion des travailleurs handicapés. L’action sociale 
fait partie des engagements en faveur de la diversité : Rhodia 
s’implique ainsi dans des actions d’insertion de jeunes issus de 
milieux défavorisés.

Une diversité croissante de profils 
internationaux
En même temps que s’affirme le positionnement international du 
Groupe, le pourcentage de ses dirigeants internationaux connaît une 
progression régulière. Au 31 décembre 2010, 43,2 % des dirigeants 
étaient de nationalité autre que française. Rhodia encourage cette 
évolution en engageant des programmes de formation visant à 
renforcer l’attractivité du groupe auprès des talents issus des pays en 

développement. Ainsi, depuis 4 ans, Rhodia soutient un programme 
de recrutement d’« Ingénieurs chinois » en partenariat avec 
ParisTech*. Grâce aux bourses accordées par Rhodia, des étudiants 
chinois viennent compléter leur cursus dans l’une des 11 écoles de 
ParisTech. Au-delà du financement de leurs études en France, Rhodia 
assure un rôle formateur et propose à ces jeunes boursiers des stages 
au cours de leurs deuxième et troisième années. L’un d’entre eux 
vient récemment d’intégrer le Groupe en tant qu’ingénieur Recherche 
et Développement pour le marché des Plastiques techniques.

La non-discrimination, un engagement 
renforcé
Dans ses pays d’implantation, Rhodia s’emploie à garantir à ses 
collaborateurs une progression équitable, en mettant en place des 
dispositifs antidiscriminatoires.

Par exemple, en France, le Groupe est signataire depuis octobre 2004 
de la Charte de la Diversité. Il fait ainsi partie des 60 grandes 
entreprises françaises impliquées en faveur d’une meilleure prise 
en compte de la diversité sous toutes ses formes. En 2008, Rhodia a 
franchi une étape dans sa politique de lutte contre les discriminations 
à l’embauche en intégrant cet objectif dans ses pratiques de 
management. Depuis juillet 2008, les professionnels de la fonction 
Ressources Humaines et les Managers disposent d’un guide des 
pratiques et des outils à adopter pour garantir une réelle égalité des 
chances. Une formation sur la diversité est également dispensée aux 
managers opérationnels amenés à recruter : les enjeux sont expliqués 
ainsi que la nécessité d’appliquer des pratiques exemplaires.

* Institut des sciences et technologies de Paris.
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Au Royaume-Uni, Rhodia applique l’Equality Act depuis 
octobre 2010. Le Groupe garantit ainsi à tous ses candidats et 
employés, quels que soient leurs âge, handicap, sexe, origine, 
religion ou croyances, orientation sexuelle, état civil ou situation 
familiale, l’égalité des chances en les protégeant de toute forme de 
discrimination.

L’insertion des handicapés, une démarche 
volontariste
En partenariat avec l’Agefiph**, Rhodia a conduit fin 2008 un 
Diagnostic Handicap sur plusieurs de ses sites en France. Cet 
audit a confirmé le Groupe dans sa volonté de mener une action 
plus offensive en faveur de l’embauche des personnes à capacité 
d’emploi réduite. Des négociations avec les partenaires sociaux ont 
été engagées au premier trimestre 2011 avec pour objectif d’aboutir 
à un accord d’entreprise sur le sujet.

Au Brésil, Rhodia a lancé en 2007 un programme d’intégration des 
travailleurs handicapés, prenant en compte le handicap dans les 
processus de recrutement et de formation. Ce processus comprend 
l’identification des postes les mieux adaptés aux situations de 
handicap, l’accompagnement personnalisé des collaborateurs 
concernés et des actions spécifiques auprès de leur encadrement. Les 
travailleurs handicapés représentent 5 % des personnes embauchées 
au Brésil en 2010.

Mise en œuvre d’une politique Seniors 
en France
Reconnus comme d’incontournables experts dans leur domaine 
d’activité, les salariés expérimentés peuvent transmettre à des 
salariés plus jeunes des savoir-faire, des savoir-être, voire des 
« savoir-devenir » contribuant à la pérennité des pratiques et valeurs 
spécifiques au Groupe.

Le recrutement, le maintien dans l’emploi et la motivation des 
« seniors » tout au long de leur carrière constituent l’un des axes 
de la politique de gestion des Ressources Humaines. Formalisés 
dans l’accord relatif à la seconde partie de carrière des salariés du 
Groupe, signé avec les partenaires sociaux le 15 décembre 2009, 
ces engagements ont été déployés en 2010 dans les sites français.

L’alternance, une voie privilégiée 
pour l’insertion des jeunes
Clé pour l’emploi et véritable atout pour l’entreprise, l’alternance est 
une réponse moderne et adaptée à la formation et à la qualification 
des jeunes.

Rhodia propose des formations en alternance de niveaux CAP à 
Bac+5, au sein de ses différentes filières professionnelles et sur 
l’ensemble de ces métiers. Les postes à pourvoir sont situés dans 
toute la France. Reflet de l’essor de ce type de contrats au sein du 
Groupe, le nombre de jeunes recrutés en alternance est passé de 
82 en 2009 à 123 en 2010, dont respectivement 70 en contrat 
d’apprentissage et 53 en contrat de professionnalisation. Au 
31 décembre 2010, Rhodia comptait ainsi au total 157 jeunes en 
alternance répartis sur l’ensemble de ses sites français.

Favoriser l’employabilité des jeunes 
de quartiers défavorisés
En France, Rhodia a signé en 2008 un accord d’engagement 
national pour l’insertion des jeunes issus des quartiers défavorisés, 
dans le cadre du Plan « Espoir Banlieues » (jeunes de moins de 
26 ans et résidant en Zone Urbaine Sensible et Contrat Urbain 
de Cohésion Sociale). Le Groupe affirme ainsi sa volonté de leur 
offrir des opportunités de découverte de l’entreprise, de formation 
professionnelle et d’emploi, en leur proposant des stages, des 
formations en alternance et des embauches en CDD et CDI.

** Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées.

3.3.4 DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES ET FAVORISER LA MOBILITÉ 
DES COLLABORATEURS

Le développement des compétences est l’un des supports de la gestion 
prévisionnelle des emplois. Cette politique consiste à identifier le plus 
en amont possible les besoins du Groupe par familles professionnelles, 
via plusieurs processus clés. Ces données sont complétées par la 
connaissance fine des compétences acquises ou à développer par 
chacun de nos collaborateurs et de leurs souhaits d’évolution.

L’entretien d’évaluation annuel, fondement 
du développement individuel

L’Entretien Annuel de Performance et Développement (EAPD) 
est le processus fondateur, qui permet d’évaluer l’adéquation des 
compétences avec les besoins anticipés. L’EAPD est déployé à 100 % 
auprès des cadres du Groupe et à environ 70 % auprès des populations 

non cadres. L’objectif à terme est de couvrir 100 % de l’effectif mondial.

POURCENTAGE DE DÉPLOIEMENT DE L’EAPD EN 2010
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Durant cet entretien, managers et collaborateurs procèdent à une 
analyse approfondie de leurs compétences comportementales 
et techniques, afin d’identifier leurs points forts et les pistes 
d’amélioration. Cette analyse permet de réfléchir à une évolution 
professionnelle et de déterminer les développements nécessaires à 
la performance individuelle, dans le cadre du poste actuel ou futur. 
Ce plan de développement peut s’appuyer sur un panel d’actions : 
coaching interne ou externe, participations à des congrès, actions 
de formation... Les actions de formation individuelles retenues 
enrichissent le processus global de formation. Si une évolution 
professionnelle est envisagée, le collaborateur intègre le processus 
de mobilité et de gestion de carrière du Groupe.

3.3.4.1 Politique et processus de pilotage 
de la mobilité

L’enjeu de la politique de mobilité est de favoriser la mobilité 
interne des collaborateurs tout en capitalisant sur les expertises 
et les compétences des salariés locaux. Son déploiement repose 
sur la gestion coordonnée et internationale des différentes familles 
professionnelles.

Animé par le réseau Ressources Humaines du Groupe, le processus 
de mobilité s’applique dans chaque pays pour les postes générés 
localement. Pour les postes à vocation internationale – concernant 
essentiellement les cadres – la mobilité s’organise par zone 
géographique. Parallèlement, via la rubrique « opportunités de 
carrières » de l’Intranet, les salariés peuvent s’informer des postes 
à pourvoir et faire acte de candidature.

Le processus de mobilité s’appuie sur deux outils 
largement déployés dans le Groupe :

 1 le Plan de Progression, de Développement et de Succession 
(PPDS), destiné à anticiper les mouvements et les remplacements 
à effectuer. Déployé mondialement suivant un calendrier annuel 
très strict, le PPDS s’adresse à l’ensemble des managers et 
permet d’élaborer les plans de succession à partir des plans 
d’évolution individuels ;

 1 la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
concerne toutes les catégories professionnelles. Elle fait l’objet 
d’une approche collective qui se traduit, en particulier en France, 
par des accords avec les partenaires sociaux.

La performance du processus de mobilité est aujourd’hui mesurée 
sur les critères de la mobilité interne et géographique.

Mobilité interne

En 2010, on estime à environ 11 % les mouvements internes 
du Groupe toutes populations confondues. Dans leur majorité, 
les mouvements internes sont concentrés en France (37 % des 
mouvements), au Brésil (30 % des mouvements) et aux États-
Unis (16 % des mouvements) ; 14 % des managers du Groupe ont 
bénéficié d’un mouvement latéral ou d’une promotion, et 3,5 % 
des managers ont été concernés par une mutation internationale.

Cadres dirigeants

du Groupe

ayant bénéficié

d’un mouvement

latéral ou d’une

promotion

14 %

3,5 %

Cadres dirigeants

du Groupe

ayant bénéficié

d’un mouvement

ou d’une promotion

à l’international

Mobilité internationale

2010 a été marqué par un grand nombre de mouvements générés 
par le changement d’organisation, tant au niveau des nouvelles prises 
de poste à l’international qu’au niveau des retours de salariés dans 
leur pays d’origine. Les départs en mission vont s’accentuer courant 
2011.

Au 31 décembre 2010, 100 managers du Groupe étaient en mobilité 
internationale. Rhodia compte en outre 14 personnes en Volontariat 
International en Entreprise (VIE). Les contrats VIE ont connu un 
véritable essor en 2010 et la tendance se confirme pour 2011, avec 
déjà 5 départs en VIE prévus entre janvier et avril 2011.

 2008 2009 2010

Nombre d’expatriés, 
de « missions opportunités » 
et de missions à courte durée 114 106 100

Nombre de VIE 5 6 14
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RÉPARTITION DES SALARIÉS EN MOBILITÉ INTERNATIONALE PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE AU 31 DÉCEMBRE 2010

46 %
Asie

Amérique du Nord
16 %

Amérique Latine
7 %

Europe
31 %

Zone Expatriés MILD* Opportunité +** Missions Courte Durée Total

Asie 30 14 2 46

Europe 15 13 3 31

Amérique Latine 7 0 0 7

Amérique du Nord 5 10 1 16

TOTAL 57 37 6 100

* MILD : « Mission Internationale Longue Durée ». La mission d’expatriation consiste en une expérience internationale de longue durée de 18 mois à 5 ans. 

Les modalités offrent une approche « Pays d’Origine » qui permet le maintien pendant toute la durée de la mission d’un niveau de vie comparable à celui du pays 

d’origine.

** « Opportunité + » permet aux salariés de Rhodia de partir plus facilement à l’étranger. Il s’agit d’une expérience internationale de longue durée, de 18 mois à 

5 ans. Les modalités d’« Opportunité + » offrent des conditions d’emploi et de rémunération semblables à celles d’un salarié local. La rémunération locale suit les 

pratiques du pays d’accueil et, en principe, l’intégralité de la rémunération est versée dans le pays d’accueil. Cette politique est aussi offerte aux salariés qui ont 

une faible expérience professionnelle (3-5 ans) à qui Rhodia propose un poste dans un autre pays.

3.3.4.2 Politique et processus de pilotage 
de la formation

La politique de formation de Rhodia a pour ambition de faire bénéficier 
les 13 496 (hors Feixiang) collaborateurs actifs du Groupe du même 
nombre d’heures de formation, et ce quelles que soient leur fonction 
et leur localisation géographique.

Le système de pilotage de la formation est alimenté par le processus 
EAPD et par des « orientations Formation Groupe » annuelles.

Orientations de la formation

Les « orientations Formation » donnent le cadre général du Groupe 
pour la préparation des plans de formations individuels et collectifs 
visant le développement des compétences et de l’employabilité des 
collaborateurs de Rhodia.

Dans le cadre de la nouvelle organisation, les orientations de 
formation 2011 regroupent :

 1 les enjeux propres à chacune des familles professionnelles ;

 1 les enjeux propres à chacune des 11 Entreprises ;

 1 les enjeux transversaux pour favoriser le développement 
d’une culture Rhodia focalisée sur l’excellence opérationnelle, 
l’excellence comportementale et les expertises métiers.

L’offre de formation individuelle et collective est organisée au niveau 
de tous les pays et du Corporate suivant quatre objectifs :

 1 mieux connaître Rhodia : ses valeurs, sa culture, son organisation, 
ses processus ;

 1 développer les compétences managériales et personnelles ;

 1 développer les compétences de leadership ;

 1 développer les compétences métiers à travers des réponses 
spécifiques aux enjeux propres des familles professionnelles.

L’ensemble des besoins individuels exprimés lors des entretiens 
d’évaluation est consolidé au niveau de chaque pays puis hiérarchisé 
dans le cadre général fourni par les « orientations Formation 
Groupe ». Ce processus permet de constituer des plans de formation 
spécifiques à chaque pays. Leur bonne réalisation est gage d’un 
développement individuel réussi de chaque collaborateur, succès 
qui contribue à la croissance globale du Groupe.

La performance du processus Formation Rhodia est aujourd’hui 
mesurée par différents indicateurs dont les évolutions sont présentées 
dans les tableaux suivants :
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Une politique de formation adaptée aux nouveaux 
enjeux

Un budget de formation renforcé

En 2009, le contexte de crise et les efforts de réduction des coûts 
inhérents avaient amené Rhodia à réduire son budget formation mais 
à maintenir son effort en renforçant la formation interne.

En 2010, dans un contexte plus favorable, Rhodia a réinvesti 
en formation de façon conséquente pour compléter l’offre de 
programmes internes par des programmes externes permettant 
de répondre aux enjeux d’excellence opérationnelle nécessaires 
à la nouvelle dynamique de croissance du groupe. En 2010, 
l’investissement en formation a été en moyenne de 380 euros par 
salarié, subventions comprises.

Les collaborateurs ont suivi en moyenne 32 heures de formation, 
soit une progression de 18 % par rapport à 2009. Ces formations 
ont concerné 85 % des salariés en 2010 (contre 80 % en 2009).

La formation interne, une priorité maintenue

Rhodia a choisi de maintenir la formation interne comme mode 
principal de transmission et de développement du savoir au sein 
de son organisation. Sur les 32 heures suivies par salarié en 
2010, plus de 15 heures ont été assurées en interne, soit 47 % du 
volume d’heures. En 2010, le Groupe a confirmé l’importance de 
la formation interne tout en renforçant la qualité de l’offre par la 
formation externe, réservée à l’acquisition de nouvelles compétences 
ou à l’enrichissement des programmes internes.

Ainsi, en 2010, la famille professionnelle Achats a choisi la formation 
interne pour renforcer les compétences techniques de ses acheteurs 
par l’apprentissage de nouveaux outils et de nouvelles méthodologies 
de négociation. Le programme « excellence négociation » a été lancé 
avec le support d’un organisme extérieur pour établir le contenu 
et former les formateurs internes internationaux. Fin 2010, ces 
collaborateurs avaient formé 60 acheteurs, en Europe, Asie, États-
Unis et au Brésil. La dizaine de sessions programmée en 2011 
permettra de former l’ensemble des collaborateurs de la fonction.

Mise en place du e-learning

Pour compléter son offre de formations, Rhodia a lancé en 2010 
un programme pilote d’e-learning. Le e-learning est déjà utilisé 
dans certains domaines comme l’apprentissage des langues. Il est 
également très utilisé dans certains pays, comme les États-Unis où 
plus de 34 % des heures de formation ont été réalisées ainsi en 2010. 
Cependant, l’e-learning n’est pas déployé de manière équivalente 
partout dans le monde pour des raisons techniques et culturelles. 
L’objectif de ce projet est d’étudier les modalités techniques, 
organisationnelles et thématiques favorisant une approche mondiale.

Deux axes ont été travaillés en 2010 :

 1 l’accès immédiat et homogène à l’information quel que soit le 
lieu. En 2010, trois modules ont été développés en interne et 
mis en ligne afin d’aider tous les collaborateurs à se familiariser 
avec les indicateurs économiques essentiels à la compréhension 
des résultats de l’entreprise ;

 1 un mode alternatif de présentation d’une information parfois 
difficile d’accès : en France, la formation sur la nouvelle législation 
européenne d’étiquetage des produits chimiques a été dispensée 
par e-learning tutoré. Accompagnés d’experts formés à l’exercice, 
plus de 1600 collaborateurs ont suivi ce module.

En 2010, le e-learning a représenté 9 % des heures de formation.

Des programmes focalisés sur l’excellence

Accélérer la compréhension du Groupe et l’intégration

En 2010, le programme d’intégration de Rhodia a concerné plus 
de 100 nouveaux embauchés répartis dans tous les pays. Établi sur 
3 jours, ce module offre une vision globale de Rhodia et permet aux 
participants de développer des relations en interne.

Destiné à renforcer la culture responsable de tous les collaborateurs, 
le nouveau programme « Acting Responsibly » a démarré fin 2009, 
avec un focus particulier sur la population industrielle. S’appuyant 
sur un réseau de formateurs internes, le programme est actuellement 
déployé en France et aux États-Unis avec déjà plus de 2 210 
collaborateurs concernés pour 4 000 ciblés. En 2011, ce programme 
sera déployé en Asie et en Amérique Latine.
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Renforcer les compétences managériales

Plusieurs programmes visent à renforcer les compétences 
personnelles et managériales des collaborateurs afin d’améliorer 
leur efficacité dans leur rôle quotidien. En 2010 :

 1 le Groupe a continué à renforcer la culture financière de ses 
salariés. En plus des modules d’e-learning sur les indicateurs 
économiques, des programmes présentiels (formation menée par 
une personne physique) ont été proposés en France, au Brésil et 
en Chine avec plus de 175 personnes formées ;

 1 le programme « Train the Trainers » visant à renforcer les 
compétences pédagogiques des formateurs internes a été 
poursuivi en 2010. Au total, 159 membres de la communauté 
des formateurs Rhodia ont participé aux sessions organisées dans 
les différentes implantations du Groupe ;

 1 en France, le programme « les ateliers du management » a été 
lancé auprès des 260 collaborateurs en situation de management. 
Ces ateliers visent à les renforcer dans leur posture de membre 
à part entière de la ligne hiérarchique et, en particulier, dans 
leur rôle de relais de communication vers les équipes. Ils leur 
offrent également des clés de lecture de leur environnement 
et des clés de communication. 182 collaborateurs ont suivi ce 
module en 2010.

Renforcer les compétences en « leadership »

 1 107 leaders du groupe ont suivi le programme Corporate destiné 
à développer leurs compétences en « leadership ». En parallèle, 
le Groupe a lancé un nouveau programme pour accompagner 
les équipes de management des Entreprises et des directions 

fonctionnelles dans le cadre de la nouvelle ambition du Groupe : 
107 leaders répartis sur 3 sessions ont suivi ce nouveau module ; 
les 5 nouvelles sessions prévues en 2011 concernent environ 
200 leaders invités.

 1 « L’impact et influence » est l’une des compétences 
comportementales piliers des enjeux de croissance du Groupe. 
L’offre de formation a été enrichie de programmes destinés à 
renforcer individuellement et collectivement cette compétence. 
En 2010, 110 collaborateurs de tous métiers en ont bénéficié.

Renforcer les expertises métiers

 1 La famille Finance a reconduit avec succès son « Université ». 
Entièrement pilotée en interne, cette formation a pour objectifs de 
généraliser et d’améliorer la compréhension des sujets financiers 
et d’accélérer l’intégration des nouveaux arrivants dans la famille 
Finance. Déployée sur chacune des Zones, pendant une semaine 
complète, elle a réuni 200 participants en 2010.

 1 Un effort particulier a été mené par la Fonction Informatique 
pour améliorer le taux et la qualité d’usage des applications 
informatiques servant de support aux transactions réalisées par les 
différents métiers de Rhodia. Une centaine de formateurs internes 
ont été identifiés et un catalogue de formations a été mis en ligne. 
Il propose actuellement 94 modules, lesquels représentent un 
volume de 75 jours de formation.

 1 Une priorité identifiée est le renfort des compétences « Key Account 
Managers » dans la dimension stratégique, opérationnelle et 
négociation. Un programme en 2 fois 2,5 jours a été élaboré 
avec un organisme extérieur puis validé par un panel d’experts 
représentatifs des différentes Entreprises du Groupe.

3.3.5 DÉVELOPPER UN DIALOGUE SOCIAL RICHE ET ÉQUILIBRÉ

Le dialogue régulier avec les partenaires sociaux, présents dans la 
plupart des sites de Rhodia dans le monde, fait partie intégrante de 
la culture du Groupe. La direction de Rhodia veille à informer en 
toute transparence les représentants du personnel, afin que tous 
puissent ensemble mieux se préparer aux évolutions économiques, 
sociales et d’organisation. Cette approche permet à chacune des 
parties – Groupe et partenaires sociaux – d’exercer au mieux ses 
responsabilités et favorise leur engagement conjoint à préserver les 
intérêts des collaborateurs.

Le dialogue social, un socle de la culture 
d’entreprise
Cette culture de dialogue social s’est concrétisée dès 2004 par la 
signature d’un accord mettant en place une Instance de Dialogue 
Stratégique (IDS). Cette instance réunit le Président-Directeur 
Général de Rhodia et en tant que de besoin les membres du Comité 
Exécutif avec les coordinateurs syndicaux français ainsi que les 
secrétaires du Comité d’Entreprise Européen et du Comité de Groupe 

France. Réunie quatorze fois depuis sa création, l’IDS constitue un 
lieu majeur d’échanges sur la stratégie du Groupe.

En 2005, Rhodia a renforcé cette démarche en signant le premier 
accord mondial de Responsabilité Sociale et Environnementale  

du secteur, avec l’ICEM  – Fédération Internationale des Salariés 
du Secteur – (voir le paragraphe 3.1.2.3 du présent document 
de référence). Cet accord a été actualisé et reconduit en 2008 (1). 
Chaque année, les membres de l’ICEM  et des représentants du 
Management Committee de Rhodia visitent différents sites du 
Groupe pour les évaluer : en 2010, ce déplacement s’est effectué 
en Chine et en Corée du Sud (après la Chine en 2007, le Brésil en 
2008 et les États-Unis en 2009).

L’année 2011 a également vu se concrétiser l’accord signé en 
2009 créant une instance spécialisée en matière de sécurité au 
travail, l’Instance de dialogue Monde sur les questions de Sécurité 
ou « Global Safety Panel », commune à Rhodia et à l’ICEM . Dans 
le cadre de cet accord, une visite a été réalisée à l’usine de Bâton 
Rouge aux États-Unis, en octobre 2010.

(1) Se reporter au paragraphe 3.1.2.3 – ICEM  : Un engagement mondial de responsabilité sociale et environnementale.
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Les accords collectifs signés en 2010
La réalité du dialogue social se manifeste également par la densité 
de la négociation d’accords collectifs concernant les salariés.

En France, ont en particulier été signés au niveau du Groupe en 
2010 :

 1 un accord d’intéressement des salariés au niveau d’EBITDA  ;

 1 deux avenants à l’accord sur le Plan d’Épargne Entreprise 
permettant la mise en œuvre d’une opération d’augmentation 
du capital réservée aux salariés (1) ;

 1 un accord de méthode sur l’évaluation et l’analyse des risques 
psychosociaux. Cet accord a permis que l’instance paritaire 
Hygiène Sécurité Environnement travaille à l’élaboration d’un 
premier plan d’action. Cet accord a légitimé l’inscription de 
Rhodia dans la liste des meilleures entreprises françaises au 
classement du Ministère du Travail ;

 1 un accord sur le travail des salariés postés. Cet accord novateur, 
visant à réduire la pénibilité du travail posté, contient différents 
plans d’actions et crée un système temporaire de cessation 
anticipée d’activité pour les salariés ayant une longue activité 
en rythme posté (supérieure à 22 ans) ;

 1 un accord-cadre portant sur les mesures et modalités de la 
gestion anticipée des métiers, des emplois, et des compétences. 
Initialement signé en 2007 par deux organisations syndicales 
(CGT/CFDT), cet accord de GPEC (Gestion Prévisionnelle des 
Emplois et Compétences) d’une durée de trois ans (2010 -2012) 
a été renégocié et signé par trois organisations syndicales (CFDT/
CFE-CGC/CGT) ;

 1 un accord relatif à la négociation annuelle obligatoire. Cet accord 
salarial signé, pour la première fois depuis que Rhodia existe, 
par toutes les organisations syndicales, porte une nouvelle fois 
le budget d’augmentations de salaire de Rhodia parmi les plus 
élevées de l’industrie en France pour 2011.

Plus généralement, la méthode de travail mise en œuvre en France 
en 2009 avec les représentants du personnel a été progressivement 
généralisée à tous les établissements en 2010. Elle consiste à définir 
conjointement un agenda social programmant des thèmes à traiter 
lors de rencontres hebdomadaires systématiques.

En Pologne, grâce au mode coopératif des négociations engagées 
au 4e semestre 2010 entre la direction et les représentants du 
personnel, un accord portant sur la politique salariale de 2011 a été 
conclu rapidement, alors que les négociations durent généralement 
tout le premier trimestre de l’année suivante.

Au Royaume-Uni, lors de la consolidation des sites de Leeds et Halifax, 
la qualité du dialogue au niveau local et national a bénéficié des 
relations nouées au sein du Comité de pension, réuni régulièrement 
depuis 2003. L’accord de compromis sur des conditions générales 

de transfert a été signé dans de bonnes conditions, après discussions 
au niveau national et des changements sur l’âge de bénéfice des 
retraites apportés durant l’année par la direction.

En Italie, en réponse à un carnet de commandes de plus en plus 
important, et en présence d’une attitude responsable de dialogue 
social, un accord augmentant l’activité productive a été signé. Il a 
été décidé de donner un aspect flexible à cet accord au cas où le 
carnet d’ordres reviendrait à une situation normale.

Au Brésil, des accords d’intéressement aux résultats sur chaque site 
ont été conclus avec les syndicats locaux.

Au Venezuela, l’usine d’Acetow a été fermée dans de bonnes 
conditions sociales, après avoir obtenu l’accord du très influent 
syndicat local.

En Corée du Sud, des négociations salariales ont lieu régulièrement 
dans les deux sites industriels (Onsan et Incheon) avec les syndicats 
coréens représentatifs.

Mais aussi des rencontres de dialogue social fructueuses.

En Russie, une réunion a été organisée entre le Président du syndicat 
des ouvriers et le Directeur des Ressources Humaines d’Acetow en 
avril 2010. En octobre 2010, une réunion a eu lieu à Fribourg avec 
le comité d’entreprise de Fribourg, le comité d’entreprise russe et la 
direction d’Acetow afin de mieux connaître les systèmes de relations 
sociales réciproques entre l’Allemagne et la Russie.

Aux États-Unis, des repas (ex : barbecues, pique-niques…), des 
fêtes à l’occasion de Thanksgiving, de Noël, et des vacances, sont 
organisés pour les employés et leurs familles sur certains sites. Des 
journées de sensibilisation aux bonnes pratiques HSE  (Hygiène, 
Sécurité, Environnement) sont également organisées.

En Chine, le bon état d’esprit de l’entreprise en matière de dialogue 
social est l’une des meilleures façons de coopérer avec l’autorité 
locale et les syndicats. Pour se conformer à la réglementation et 
s’assurer que les salariés bénéficient de certains avantages, Rhodia 
les encourage à assister à toutes sortes d’activités (séminaires, 
journée de la sécurité…). Le Groupe s’emploie à se maintenir en 
phase avec l’évolution du marché tout en travaillant en étroite 
relation avec les syndicats pour accorder des augmentations de 
salaire aux collaborateurs.

En Inde et en Thaïlande, le Groupe organise des activités pour le 
personnel, comme les journées de la sécurité, durant lesquelles 
Rhodia forme ses collaborateurs et leurs familles aux bonnes 
pratiques HSE  (lutte contre l’incendie, premiers secours, exercices 
d’évacuation…).

(1) Voir le paragraphe 3.3.6. – Partagez les fruits de la croissance : l’actionnariat salarié.
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La politique d’actionnariat salarié du Groupe repose sur trois priorités :

 1 associer plus étroitement les salariés aux performances du 
Groupe ;

 1 permettre aux salariés de se constituer une épargne à des 
conditions préférentielles ;

 1 augmenter la part du capital de Rhodia détenue par les salariés.

Mise en place depuis plusieurs années, la politique de l’actionnariat 
salarié a démontré que chaque nouvelle opération joue un rôle 
fédérateur autour de la stratégie de l’entreprise. Ces opérations 
régulières contribuent au développement d’un état d’esprit de 
salarié actionnaire, motivé par sa double contribution salariale et 
d’investisseur, lui permettant ainsi de mieux appréhender les priorités 
de l’entreprise.

En 2010, l’augmentation de capital destiné aux collaborateurs a 
mobilisé près d’un salarié sur deux, voire plus dans les zones en 
croissance. Ce taux de participation exceptionnel témoigne de la 
confiance des salariés du monde entier dans la stratégie de Rhodia 
et ses perspectives de croissance. Elle confirme la pertinence d’une 
politique des ressources humaines privilégiant la transparence, 
l’ouverture et la responsabilisation de chacun.

Les leviers de l’actionnariat salarié
Rhodia a mis en place plusieurs programmes pour accompagner le 
développement de cet actionnariat salarié :

 1 un fonds investi en actions Rhodia au sein du Plan d’Épargne 
Groupe (PEG) bénéficiant de l’abondement (voir ci-dessous) ;

 1 la mise en place en 2007 d’un plan mondial d’attribution gratuite 
d’actions par lequel les collaborateurs du Groupe se sont vus 
attribuer 15 actions chacun, à hauteur de 0,2 % du capital ;

 1 des augmentations de capital en 2006 et 2010 (voir le détail de 
l’opération Avenir 2010 ci-après).

Le Groupe entretient également une relation de proximité avec 
Rhodia Alliance, l’Association des actionnaires salariés de Rhodia, qui 
marque l’importance que le Groupe porte à ses salariés actionnaires

Le Plan d’Épargne du Groupe (PEG)

Le PEG donne aux salariés des sociétés du Groupe adhérentes à ce 
plan la faculté d’effectuer des versements volontaires et de placer 

leur quote-part de participation et/ou d’intéressement. Le PEG donne 
accès à différents fonds communs de placement d’entreprise (FCPE). 
Certains servent de supports aux augmentations de capital réservées 
aux salariés des sociétés du Groupe adhérentes à ce PEG, ces fonds 
communs de placements étant alors investis en actions Rhodia.

Les règlements des FCPE investis en actions Rhodia prévoient 
l’expression par leurs Conseils de Surveillance, en assemblée 
générale, des droits de vote attachés aux actions Rhodia détenues 
par chacun de ces FCPE.

Conformément aux exigences légales, Rhodia a proposé en 2010 
un FCPE solidaire à ses salariés. Pour sa première année, celui-ci 
a obtenu un certain succès avec un actif net d’environ 2 millions 
d’euros.

L’augmentation de capital réservée aux salariés : 
Avenir 2010

En juin 2010, Rhodia, a proposé une augmentation de capital 
réservée aux salariés. Cette opération, Avenir 2010, a pris la forme 
suivante :

 1 trois millions d’actions nouvelles réservées aux salariés à des 
conditions d’achat privilégiées ;

 1 la possibilité d’acheter des actions Rhodia à un prix réduit tout en 
bénéficiant de solides garanties ;

 1 deux offres : une « offre classique » et une « offre à effet de levier ».

Cette nouvelle augmentation de capital réservée aux salariés 
s’est inscrit dans la logique de mobilisation de l’ensemble des 
collaborateurs autour de la nouvelle organisation du Groupe.

Menée dans 13 pays et en 9 langues, Avenir 2010 a remporté une 
forte adhésion : environ 6 000 salariés du Groupe ont souscrit à 
l’offre, soit un taux de participation monde de 44,72 %. Pour la 
première fois, des pays comme l’Inde et la Chine se sont joints à 
l’augmentation de capital avec des taux de participation comparables 
aux autres pays, ce qui constitue un véritable succès étant donné le 
caractère novateur de ce type d’opération dans ces pays. Les plus 
fortes participations concernent le Brésil (79,1 %), la Corée du Sud 
(61,58 %) et la France (60,37 %).

3.3.6 PARTAGER LES FRUITS DE LA CROISSANCE : L’ACTIONNARIAT SALARIÉ
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Rhodia a reçu le « Grand Prix de l’Actionnariat salarié à l’international », 
organisé par la Fédération Française des Associations d’actionnaires 
Salariés et Anciens Salariés (FAS), pour récompenser sa politique 
active vis-à-vis des actionnaires salariés à l’international. La FAS a 
notamment souligné la volonté de Rhodia d’adapter ses politiques 
aux spécificités des pays concernés, d’encourager son développement 
international et de renforcer la communication et la pédagogie sur 
ces sujets auprès de tous les salariés du Groupe.

Le succès d’Avenir 2010 traduit un engagement fort des salariés, 
et montre leur confiance et leur attachement au Groupe. Ce signal 

positif témoigne d’un bon climat social et d’une ambition partagée 
par le management et les salariés. Ce résultat est d’autant plus 
remarquable qu’il intervient dans un contexte de crise mondiale et 
d’incertitudes vis-à-vis des marchés financiers.

À l’issue de l’opération Avenir 2010, les collaborateurs du Groupe 
détiennent 6,5 % du capital de Rhodia contre 3,7 % auparavant. 
La direction envisage la mise en place régulière de programmes 
de ce type.

TAUX DE PARTICIPATION PAR PAYS

Royaume-Uni Allemagne Brésil Chine Corée du Sud Espagne États-Unis

13,49 % 27,81 % 79,10 % 11,87 % 61,58 % 5,71 % 12,67 %

France Inde Italie Japon Pologne Singapour  

60,37 % 33,71 % 6,85 % 41,17 % 10,85 % 24,36 %  

La participation des actionnaires salariés dans le capital de Rhodia
Au 31 décembre 2010, le nombre total d’actions détenues par les salariés du Groupe, au sens de l’article L. 225-102 du Code de commerce, 
est décomposé comme suit :

FCPE Rhodia 2000 1 010 000

FCPE Actions Rhodia 735 181

FCPE Rhodia International 63 337

FCPE Avenir 2006 1 253 591

FCPE Aspire 2006 257 076

FCPE International Aspire 2006 60 128

FCPE Avvenire 2006 22 735

FCPE Zukunft 2006 51 910

Avenir 2010 2 185 196

International Aspire 2010 415 388

Actions détenues directement par les salariés dans le cadre du PEG 374 967

TOTAL DES ACTIONS DÉTENUES PAR LES SALARIÉS REPRÉSENTANT 6,15 % DU CAPITAL DE RHODIA 6 429 509

La participation des salariés actionnaires dans le capital de la Société s’élève à plus de 3 % depuis 2006.

M. Jacques Khéliff a été nommé administrateur représentant les salariés actionnaires par l’assemblée générale du 20 mai 2009, à la suite 
d’une élection ayant impliqué l’ensemble des actionnaires salariés de Rhodia dans le monde.
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3.4 Responsabilité sociétale

Maîtriser les risques liés à ses opérations et intégrer son activité au 
sein des territoires sont les principaux engagements de Rhodia auprès 
des communautés riveraines de ses sites. Le Groupe travaille en 
permanence à l’amélioration de la sécurité de ses procédés, produits 
et process, notamment au travers d’outils de reporting de plus en 
plus détaillés. L’anticipation des situations de crise et la sécurité du 
transport sont des axes essentiels de notre politique de prévention. 

Notre démarche de maîtrise des risques s’adosse également à des 
communications transparentes et régulières auprès des populations 
riveraines. Grâce à notre tradition de dialogue et d’ouverture, 
nous avons établi des relations de confiance avec la société civile, 
concrétisées partout dans le monde par la reconnaissance de Rhodia 
comme un acteur responsable du développement local.

3.4.1 MAÎTRISER LES RISQUES INDUSTRIELS LIÉS AUX INSTALLATIONS

Obligation absolue, la maîtrise du risque industriel exige des 
procédures rigoureuses de prévention et la mise en place de 
procédures d’urgence permettant de circonscrire étroitement toute 
situation de crise.

Évaluer les risques liés aux installations 
et procédés
La maîtrise des risques industriels de Rhodia se base sur une 
évaluation précise des risques existants. À cette fin, un programme 
d’étude de sécurité existe pour toutes les installations du Groupe. 

Ces études « Sécurité procédés », extrêmement détaillées, évaluent 
les risques potentiels liés à la fois aux produits et aux procédés et 
sont revues tous les cinq ans. Ce programme s’appuie sur un réseau 
d’experts en sécurité des procédés soutenus par des responsables de 
procédés, ayant la responsabilité de valider le passage d’une phase 
à l’autre d’un projet, tant dans sa dimension de production que 
dans celle de la sécurité. L’objet de ces procédures est d’élaborer les 
mesures de prévention et de protection requises pour tous les sites 
et installations et d’analyser tous les processus en action afin d’en 
évaluer les risques en détectant les paramètres clés.

SUIVI DES ÉTUDES SÉCURITÉ PROCÉDÉS

 

Périmètre actuel  2010

2008 (1) 2009 (1) 2010 (1)

Taux de réalisation des études « sécurité procédé », effectuées ou revues 
depuis moins de 5 ans 89 % 83 % 87 %

Taux de réalisation des études « sécurité procédé Seveso  », effectuées ou 
revues depuis moins de 5 ans 99 % 98 % 98 %

(1) Indicateur basé sur le cumul des pourcentages de couverture de chaque unité.

L’objectif de Rhodia est de réaliser ou d’avoir révisé depuis moins de 
cinq ans, pour chaque installation, une étude de sécurité adaptée 
à ses risques.

Une analyse des risques en matière de sécurité des procédés a été 
réalisée sur 87 % des installations depuis moins de 5 ans. L’effort a 
surtout porté sur les installations classées Seveso  ou assimilées 

(pour les pays hors de l’Union Européenne), pour lesquelles un taux 
de couverture de 98,1 % (1) a été atteint.

Au 31 décembre 2010, Rhodia a identifié 28 sites Seveso  « seuil 
haut ou bas » ou assimilés dans le monde (dont 13 en Europe), 
susceptibles de présenter, par danger d’explosion ou d’émanation 
de produits nocifs, des risques pour la santé ou la sécurité des 
populations voisines et pour l’environnement.

(1) Indicateur basé sur le cumul des pourcentages de couverture de chaque unité.
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ACCIDENTS DE PROCÉDÉS

 

Périmètre actuel  2010

2008 2009 2010

Nombre accidents Procédé (niveau C) 0 0 0

Nombre accidents Procédé (niveau H) 3 2 3

Nombre accidents Procédé (niveau M) 48 53 45

Nombre accidents Procédé (niveau L) 324 267 178

L’amélioration de la sécurité des procédés s’inscrit dans une 
démarche de progrès permanent et fait l’objet d’efforts constants 
de la part des sites du Groupe.

Tous les événements accidentels ayant pour origine un 
dysfonctionnement lié à un procédé sont enregistrés et analysés. 
Rhodia suit à une échelle mondiale le nombre de ces « accidents » 
en les classant par niveau de gravité : C (catastrophique), H (haut), 
M (moyen), L (faible).

En 2010, et pour la dixième année consécutive, aucun événement 
de catégorie C (catastrophique) n’est à déplorer.

Par ailleurs, le nombre d’accidents de niveau H (haut) est faible et 
relativement constant d’une année sur l’autre depuis 6 ans.

Enfin, afin d’améliorer la sécurité de ses procédés, Rhodia a débuté en 
2007 un reporting des accidents de niveau L (faible). La sensibilisation 

des principaux acteurs à ce nouveau reporting a permis d’en améliorer 
l’exhaustivité en 2008, ce qui explique l’augmentation du nombre 
d’accidents de cette catégorie par rapport à 2007. Les résultats 
de 2009 et 2010 confirment une nette tendance à l’amélioration. 
L’analyse de leurs principales causes a permis de mettre en évidence 
plusieurs axes de travail et en particulier une action dans le domaine 
des Facteurs Humains et Organisationnels (FHOS) rejoignant en ce 
sens le programme « Vigilance » (se reporter au chapitre 3.3.4 du 
présent document de référence).

Enfin, en France, l’effort en matière d’analyses des risques a été 
maintenu avec la poursuite de l’élaboration des dossiers pour les 
Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) dans le 
cadre de la loi éponyme du 30 juillet 2003. Ainsi à fin 2010, la 
totalité des 8 PPRT ont été prescrits par les Préfets.

Définir les plans d’urgence pour gérer tout type de situation accidentelle

PLAN D’URGENCE

 

Périmètre actuel  2010

2008 2009 2010

Taux de sites dotés d’un plan d’urgence testé* depuis moins de 3 ans 
(*test général et/ou partiel) 98 % 98 % 98 %

Taux de sites ayant révisé leur plan d’urgence depuis moins de 3 ans 95 % 97 % 97 %

Rhodia a pour objectif de réaliser, pour chaque entité et chaque 
activité, un plan d’urgence adapté aux risques identifiés. Rhodia 
mène des efforts importants de prévention des accidents avec pour 
objectif le « zéro accident ». Toutefois, le risque nul n’existant pas, 
le Groupe se prépare à différents types de situations accidentelles, 
qu’elles soient liées à l’industrie, aux transports ou aux produits. 
Face à la variété des risques, le Groupe a établi des plans d’urgence 
à différents niveaux de l’organisation : Groupe, pays, Entreprises et 
sites industriels. Les plans d’urgence définissent les rôles de chaque 
entité selon le type de crise rencontrée et précisent comment les 
différentes entités doivent se coordonner entre elles pour assurer une 
gestion efficace. L’objectif est que chaque Entreprise mette en place 
(ou révise) un plan d’urgence adapté à ses activités.

Comme la préparation des employés aux interventions d’urgence 
est indispensable pour acquérir les bons réflexes et agir de façon 
proactive, des formations ont été dispensées notamment dans les 
principaux pays où le Groupe est industriellement présent. Ces 
programmes mondiaux de formation à la gestion de crise mettent 
l’accent sur l’importance de la coordination, la cohésion et la 
mobilisation des expertises (internes et externes au Groupe), ainsi 
que sur les différentes étapes des situations de crise.

En 2010, 98 % des entités ont testé leur plan d’urgence depuis 
moins de 3 ans (97 % ayant révisé leur plan d’urgence depuis moins 
de 3 ans). Cette réalisation, confirmant le progrès enregistré l’année 
dernière, démontre que cette pratique est établie de façon permanente 
sur la quasi-totalité des entités opérationnelles du Groupe.
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En ce qui concerne le transport, l’évolution du nombre d’accidents est la suivante :

ACCIDENTS DE TRANSPORT

 

Périmètre actuel  2010

2008 2009 2010

Nombre accidents Transport (niveau C) 0 0 0

Nombre accidents Transport (niveau H) 2 5 4

Nombre accidents Transport (niveau M) 20 19 18

Nombre incidents Transport (niveau L) 79 51 74

Plus précisément concernant les accidents de transport :

 1 63 % des accidents restent imputables à des événements 
intervenant au cours du transport, c’est pourquoi les actions 
d’information auprès des transporteurs seront poursuivies en 
2011 ;

 1 37 % des accidents surviennent au cours des opérations de 
chargement ou de déchargement ; c’est pourquoi, un rappel des 
procédures est effectué sur les sites pour tenter de remédier à ces 
dysfonctionnements.

Rhodia apporte une attention toute particulière au choix de ses 
transporteurs, en s’appuyant sur les données du European Chemical 
Industry Council (CEFIC ). De même, dans le cadre de la démarche 
Développement Durable du Groupe, la fonction Achats a mis en 
place et généralisé l’utilisation d’un questionnaire d’évaluation 
du Développement Durable et de la responsabilité sociale et 
environnementale des transporteurs dès l’étape de sélection des 
nouveaux fournisseurs. Enfin, un processus d’évaluation annuelle 
de la performance en la matière est déployé mondialement (voir 
chapitre 3.1.4.2 du présent document de référence).

Les actions suivantes, initiées il y a quelques années, ont été 
poursuivies en 2010 dans le domaine des transports :

 1 en application des réglementations internationales relatives au 
transport, les sites de Rhodia ont mis en place des plans de sûreté 
transport pour les marchandises dangereuses à haut risque (high 
consequence dangerous goods) et certaines destinations jugées 
à risque. Par « sûreté », on entend les mesures ou les précautions 
à prendre pour minimiser le vol ou l’utilisation impropre de 
marchandises dangereuses pouvant mettre en danger des 
personnes, des biens ou l’environnement ;

 1 à la suite de l’engagement pris par Rhodia en 2003 de lutter 
contre le terrorisme dans le cadre de l’engagement volontaire 
américain C-TPAT (Customs Trade Partnership against Terrorism), 
les douanes américaines (US-Customs & Border Protection) ont 

conduit un audit en 2006 sur trois des sites français de Rhodia. 
Les inspecteurs ont estimé que certaines bonnes pratiques mises 
en œuvre sur ces sites pouvaient être considérées comme des 
exemples à diffuser. En 2007, ils ont décerné à Rhodia Inc. 
le meilleur niveau atteignable (Tier III). À la suite des audits 
réalisés par les douanes américaines en Inde et aux États-Unis, 
la « re-certification » triennale par les douanes américaines a 
confirmé ce niveau de Tier III ;

 1 Rhodia Opérations en France s’est investi en 2010 dans la 
démarche Opérateur Économique Agréé (OEA) de l’Union 
Européenne ;

 1 100 % des sites Rhodia expédiant des marchandises vers les 
États-Unis ont un plan de sûreté transport étendu aux exigences 
du C-TPAT en 2010 ;

 1 un protocole Qualité, Sécurité, Hygiène, Environnement, Sécurité 
et Sûreté des transports, a été rédigé par le groupe Rhodia et signé 
par l’ensemble des transporteurs travaillant sous contrat avec 
le Groupe en France. Ce protocole est en cours d’extension en 
Europe, avec 80 % des transporteurs d’ores et déjà signataires ;

 1 un numéro d’information d’urgence international, opérationnel 
24 heures sur 24, 365 jours par an, a été mis en place début 
2010 afin de répondre à toute sollicitation de clients, d’autorités 
locales… Il permet au Groupe d’avoir connaissance très 
rapidement d’événements (tels les accidents de transport) et 
de réagir dans les plus brefs délais pour apporter expertise et 
assistance à l’appelant.

De plus dans certains pays, Rhodia doit satisfaire des contraintes 
réglementaires de sûreté nécessitées par des mesures de lutte contre 
de possibles actions terroristes. Ces contraintes, qui intéressent la 
sécurité de ces pays, sont couvertes par les lois de protection du 
secret desdits pays. Elles permettent également une meilleure 
coopération et une protection plus efficace avec les services officiels 
chargés de la protection des biens et des personnes.
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Partout où il est implanté, Rhodia entend développer des relations de 
confiance avec les communautés riveraines, fondées sur un dialogue 
constructif et une information transparente sur les risques industriels. 
Acteur impliqué dans la vie locale, Rhodia entend également exercer 
ses responsabilités économiques et sociales auprès de la société 
civile.

Informer et communiquer de façon 
proactive
Dans le cadre de sa politique de maîtrise de ses risques industriels, le 
Groupe s’efforce également d’expliquer son action hors du Groupe. 
L’ouverture de sites comme lors des journées portes ouvertes en 
France, ainsi que la participation aux comités locaux d’information 
et de concertation (CLIC en France, ou Comités Consultatifs 
Communautaires aux États-Unis, etc.) contribuent à l’information 
et au dialogue avec les riverains des sites de Rhodia, les élus locaux 
et les associations.

En 2009, Rhodia a poursuivi en France l’application de la démarche 
« communication à chaud » lancée par l’Union des Industries 
Chimiques (UIC ) et le ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 
Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire. Cette 
démarche vise à informer rapidement des incidents, même mineurs, 
survenant sur les sites de production du Groupe ou lors du transport 
de ses produits. Applicable à toutes les unités de production de 
Rhodia en France, cette approche de communication proactive 
renforce le dialogue que le Groupe entretient avec les riverains, la 
presse locale, les élus et autres parties prenantes .

Être un acteur de la vie locale
Le Groupe encourage les initiatives de ses Entreprises, sites ou 
collaborateurs qui visent à traduire en actes les valeurs citoyennes de 

Rhodia. Aider les populations défavorisées, encourager la formation 
et l’insertion des jeunes, protéger l’environnement… Ces actions 
philanthropiques font partie des engagements formalisés dans 
le référentiel Rhodia Way® . Partout, Rhodia et ses entreprises 
soutiennent chaque fois que possible des causes de solidarité locales 
par des dons ou du bénévolat de salariés auprès d’associations 
(en Asie aide aux enfants d’orphelinats ou de soutien scolaire, en 
Amérique du Nord mobilisation au profit d’agences de services 
humanitaires non-gouvernementales…).

Au Brésil, la Fondation Rhodia (Instituto Rhodia) qui fonctionne 
comme un organisme indépendant, développe depuis 2007 des 
projets sociétaux et environnementaux à l’échelle du pays. Sur la 
période 2007-2013, la Fondation bénéficie d’un financement de 
la part de Rhodia d’un montant de 1 million de dollars américains 
(735 000 euros). Cette dotation provient pour une partie de la valeur 
créée par le projet de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
du site de Paulinia au Brésil.

La Fondation développe un programme intitulé Alquimia Jovem 
(Alchimie Jeune) centré sur l’éducation des jeunes défavorisés ou 
en situation d’exclusion sociale, et concerne plus de 80 jeunes, 
âgés de 12 à 16 ans vivant à proximité du centre de recherche de 
Paulinia. Deux fois par semaine, ces jeunes pratiquent une activité 
sportive (football, basket-ball, volley-ball) et participent à des 
échanges sur différentes problématiques (santé, environnement, 
drogues, orientation professionnelle…). La Fondation a également 
soutenu en 2008 et 2009 le programme Museu de Arte Jovem 
(programme liant art et jeunesse) au travers du projet, Memoria Local 
Na Escola. L’objectif est de faire réfléchir enfants et professeurs sur 
l’histoire de leur communauté et de rapprocher les plus jeunes des 
anciens. Un autre programme également destiné aux écoles vise 
fournir du matériel pédagogique moderne aux enseignants. Pour plus 
d’informations voir le site internet dédié (uniquement en portugais) : 
www.institutorhodia.com.br.

3.4.2 RENFORCER LES ÉCHANGES ET LE DIALOGUE AVEC LES PARTIES 
PRENANTES  LOCALES
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3.5 Rapport d’examen de l’un des 
Commissaires aux comptes sur une 
sélection d’indicateurs environnement 
et sécurité

À la suite de la demande qui nous a été faite et en notre qualité de 
Commissaire aux comptes du groupe Rhodia, nous avons effectué 
un examen visant à nous permettre d’exprimer une assurance 
modérée sur une sélection d’indicateurs environnement et sécurité 
mentionnés ci-dessous, exprimés à périmètre historique  (sites 
appartenant ou ayant appartenu au Groupe en 2010), figurant aux 
chapitres 3.2.2 et 3.3.2 du présent document de référence :

 1 Air : effet de serre exprimé en équivalent CO2 , acidification 
(oxydes d’azote et de soufre), ozone troposphérique (composés 
organiques volatils).

 1 Eau : prélèvement d’eau, eutrophisation (azote et phosphore), 
dégradation du milieu aquatique (demande chimique en oxygène, 
matières en suspension).

 1 Sécurité : personnel Rhodia (TF1 , TF2 , taux de gravité, 
décès), personnel extérieur (TF1 , TF2  et décès) et personnel 
intérimaire (TF1 , TF2  et décès), ensemble des personnels 
(Rhodia, extérieur et intérimaire : TF1  et TF2 ).

Ces indicateurs ont été préparés sous la responsabilité de la Direction 
Générale conformément aux procédures de reporting Responsible 
Care®  (DRC 06 et son glossaire afférent, DRC 06-01), consultables 
au siège du Groupe.

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, d’exprimer une 
conclusion sur ces indicateurs.

Nature et étendue des travaux
Nous avons effectué nos travaux selon la doctrine de la Compagnie 
Nationale des Commissaires aux comptes relative à cette mission.

Nous avons mis en œuvre les diligences suivantes conduisant à une 
assurance modérée sur le fait que les indicateurs ne comportent pas 
d’anomalie significative. Une assurance de niveau supérieur aurait 
nécessité des travaux plus étendus.

Les travaux ont été conduits au niveau du siège et sur 6 sites 
géographiques significatifs, représentant 6 entités opérationnelles 
du Groupe, sélectionnées sur la base des données de l’exercice 
2009 (entités majoritairement contributrices aux indicateurs 
environnement ou n’ayant pas fait l’objet de travaux les années 
précédentes) :

 1 Chalampé (France) ;

 1 Zhangjiagang (Chine) ;

 1 Fribourg Acetow (Allemagne) ;

 1 Cincinnatti (États-Unis) ;

 1 Baton Rouge (États-Unis) ;

 1 St Fons Chimie (France).

L’ensemble de ces travaux a été effectué de décembre 2010 à fin 
janvier 2011.

Les données environnementales issues des entités que nous 
avons visitées couvrent, pour chacun des indicateurs concernés, 
les pourcentages suivants par rapport aux chiffres publiés par le 
groupe Rhodia :

Effet de serre 2010 (équivalent CO2 , cessions intra-groupe neutralisées) 43 %

Acidification (rejets d’oxydes d’azote et d’oxydes de soufre) 2010 49 %

Ozone troposphérique (rejets de COV ) 2010 37 %

Prélèvement d’eau 2010 54 %

Eutrophisation (rejets d’azote et de phosphore) 2010 54 %

Dégradation du milieu aquatique : rejets en DCO  2010 42 %

Dégradation du milieu aquatique : matières en suspension 2010 23 %
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Au siège et préalablement aux visites de sites :

 1 Appréciation des procédures de reporting au regard de leur 
pertinence, leur fiabilité, leur objectivité et leur caractère 
compréhensible.

Lors des visites de sites :

 1 vérification de la bonne application des règles de reporting 
définies par le Groupe, en particulier des définitions relatives aux 
indicateurs Responsible Care®  entrant dans le périmètre du 
présent rapport.

Concernant les indicateurs environnement et sécurité :

 1 revue des méthodes de calcul utilisées pour établir les données du 
reporting Responsible Care® , et en particulier de leur cohérence 
et de leur fiabilité ;

 1 rapprochement, sur base de sondages, des données déclarées par 
les entités opérationnelles dans le système de reporting avec des 
sources d’informations variées (dont résultats d’autocontrôle, 
déclarations destinées à l’administration ou rapports résultant 
d’interventions de prestataires externes réalisés dans le cadre des 
réglementations locales, documents de suivi interne, factures, 
suivi de contrôle de gestion) ;

 1 revue analytique des données brutes entrant dans le calcul des 
indicateurs de l’exercice 2010 par rapport à celles de l’exercice 
précédent ;

 1 en cas d’écart sur une donnée déclarée, détermination de la valeur 
à retenir en liaison avec l’entité opérationnelle et la direction 
Responsible Care® , et vérification de la bonne prise en compte de 
la donnée modifiée dans la fiche de reporting de l’entité concernée.

Suite aux visites, au siège du Groupe :

Concernant les sites visités :

 1 validation de la bonne prise en compte des données revues pour 
les entités opérationnelles visitées dans la consolidation globale 
réalisée par l’équipe en charge du reporting au sein de la direction 
Responsible Care® ;

Concernant les sites non visités :

 1 revue, sur la base de sondages, des travaux de relance et 
d’explication des écarts entre les données 2009 et 2010 effectués 
par l’équipe en charge du reporting ;

 1 revue, sur la base de sondages, des contrôles de cohérence 
effectués par l’équipe en charge du reporting ;

 1 revue, sur la base de sondages, des corrections significatives 
effectuées par les sites non visités à la demande de l’équipe en 
charge du reporting.

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de ces 
travaux, aux experts de notre département Développement Durable.

Conclusion
Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’anomalie 
significative de nature à remettre en cause le fait que les indicateurs 
environnement et sécurité mentionnés dans le premier paragraphe 
du présent rapport ont été établis, dans tous leurs aspects significatifs, 
conformément aux procédures de reporting Responsible Care®  du 
Groupe applicables en 2010.

Neuilly-sur-Seine, le 8 février 2011

PricewaterhouseCoopers Audit

Christian Perrier Sylvain Lambert

Associé Associé

Commissaire aux comptes Département Développement Durable

Pour les indicateurs sécurité, les données issues des sites visités couvrent les pourcentages suivants en matière d’heures travaillées nécessaires 
au calcul des taux de fréquence et de gravité :

Personnel Rhodia 17 %

Personnel d’entreprises extérieures 11 %

Personnel intérimaire 12 %

Ensemble des personnels (Rhodia, extérieur, intérimaire) 15 %
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ACCORD MONDIAL DE RESPONSABILITÉ SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALE

En 2005, Rhodia signe un Accord de responsabilité sociale et environnementale avec l’ICEM  (International Federation 
of Chemical, Energy, Mine and General Workers Unions) renouvelé et renforcé en 2008 et 2011. Cet accord engage 
notamment le groupe à faire respecter des standards sociaux minimum sur l’ensemble de ses sites et à soumettre ses 
pratiques sociales et environnementales à l’évaluation annuelle de l’ICEM .

ACIDIFICATION DE L’AIR

Pollution due principalement aux émissions dans l’air de SO
2
 et de NOx, lesquels, oxydés et hydrolysés, se transforment 

en acides nitriques et sulfuriques et retombent lors des épisodes pluvieux. 

ADN

Adiponitrile.

AOx

Composés organiques présents dans l’eau contenant des halogènes, qui ont la propriété d’être absorbés sur charbon actif.

CET

Centre d’Enfouissement Technique : décharge industrielle.

CEFIC

Confédération Européenne des Fédérations de l’Industrie Chimique, ayant comme mission la promotion et l’amélioration 
continue des activités de l’industrie chimique européenne, intégrant les performances en matière de santé, 
sécurité et environnement.

CER 

Unité de valeur du Protocole de Kyoto représentant 1 tonne d’équivalent CO
2
. Les CER sont délivrés dans le cadre de projet 

MDP de réduction d’émissions (voir glossaire à MDP).

CFC

Chlorofluorocarbones.

CMR

Cancérogène, Mutagène ou toxique pour la Reproduction. 

GLO
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CO
2

Gaz carbonique. 

COV

Composés Organiques Volatils. Produits organiques qui sont, avec les oxydes d’azote, les précurseurs de l’ozone 
troposphérique, néfastes pour le système respiratoire.

DCO

Demande Chimique en Oxygène : évalue la quantité d’oxygène consommée pour la destruction des composés chimiques, 
oxygène dès lors rendu non disponible pour la faune et la flore aquatique.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

“Développement qui répond aux besoins des populations actuelles sans compromettre la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs”. Rapport de Commission de l’ONU sur l’environnement et le développement (Commission Bruntland), 
“Notre avenir à tous”, 1987.

EBITDA

Earnings Before Interest, Taxes, Depreciation and Amortization. Résultat d’exploitation avant amortissements.

ECHA 

Agence Européenne des Produits Chimiques, basée à Helsinki.

EUA 

European Union Allowances — Quotas ou droits d’émission de carbone. Les EUA sont des droits négociables, attribués par 
la Commission européenne au titre du Marché européen du carbone (European Union Emission Trading Scheme - EU ETS).

EUTROPHISATION DE L’EAU

Phénomène de surfertilisation de certaines eaux continentales ou côtières, qui survient lorsqu’un écosystème est de mieux 
en mieux pourvu en sels nutritifs, en particulier en nitrates et phosphates, qui favorisent la croissance végétale. Il en résulte 
une diminution de la teneur en oxygène et un déséquilibre du milieu.

FDS – FICHE DE DONNÉES SÉCURITÉ

La fiche de données “sécurité” est remise aux clients et aux centres de recherche et de production. Elle les informe 
pour  chaque étape de traitement, des dangers potentiels en termes de santé, sécurité, environnement et transport. 
Cette fiche est actualisée tous les trois ans.

GES 

Gaz à effet de serre.

GLO
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Hx

Hydracides halogénés.

HMD

Hexaméthylène diamine.

HSE

Hygiène Sécurité Environnement.

ICEM

International Federation of Chemical, Energy, Mine and General Workers Unions. La Fédération internationale des syndicats 
de la Chimie, de l’Energie et des Mines, représente plus de 20 millions de salariés rassemblés dans 470 syndicats 
de 132 pays. 

IME 

Indicateur de maîtrise environnementale.

ISO 14001

La norme internationale ISO 14001 a été rédigée en septembre 1996 sous l’égide de l’ISO. Elle prescrit les exigences 
relatives à un système de management environnemental permettant à une entreprise de formuler une politique et 
des objectifs prenant en compte les exigences législatives et les informations relatives aux impacts environnementaux 
significatifs.

ISO 14040 

La norme ISO 14040:2006 spécifie les principes et le cadre applicables à la réalisation d’analyses du cycle de vie.

ISO 26000

Norme internationale en cours d’élaboration sur la responsabilité sociétale. Cette norme est l’objet de discussions par thème 
et par groupe de travail (ONG, entreprises, gouvernements, organismes de normalisation, etc.). ISO 26000  intègrera 
des acquis des normes ISO 9001 (management de la qualité) et ISO 14001 (management de l’environnement). 
Toutefois, elle  ne contiendra que des lignes directrices et ne fera pas l’objet de certifications.

GLO
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LIGNE ROUGE

Les lignes rouges sont des règles absolues internes à Rhodia qui doivent être appliquées dans n’importe quelle circonstance 
afin de limiter les risques majeurs du Groupe. Peu nombreuses, elles ont été conçues dans le but d’être simples à appliquer 
et claires. Elles définissent les limites de l’autonomie des salariés. 

MARCHÉ DU CARBONE 

Le marché du carbone constitue l’ensemble des mécanismes d’échanges et de transactions des crédits de réduction 
d’émissions de gaz à effet de serre, appelés crédits-carbone.

MDP – MÉCANISME DE DÉVELOPPEMENT PROPRE

Le Mécanisme de Développement Propre est un mécanisme de financement de projets prévu dans le cadre du Protocole 
de Kyoto, et permettant qu’un pays développé procède à des investissements visant à réduire ses émissions de gaz à effet 
de serre dans un pays en développement.

MES

Matières en Suspension.

MOC 

Dans le cadre du protocole de Kyoto, la “mise en œuvre conjointe” permet, entre pays développés, de procéder à 
des investissements visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre en dehors de leur territoire national et de bénéficier 
des crédits d’émission générés par les réductions ainsi obtenues.

MSDS (MATERIAL SAFETY DATA SHEET) 

Équivalent aux Etats-Unis de la FDS (Fiche de Sécurité) européenne. 

N2O

Protoxyde d’azote.

NOx

Oxydes d’azote (hors N20) issus notamment de la combustion de matières premières fossiles.

GLO
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OHSAS 18001

Référentiel reconnu mondialement pour les systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au travail. 

PARTIES PRENANTES 

L’environnement et l’ensemble des publics qui participent à la vie économique de l’entreprise (salariés, clients, 
fournisseurs, actionnaires), qui observent l’entreprise (syndicats, ONG), ou qui sont plus ou moins directement influencés 
par  elle (société civile, collectivités locales, etc.).

PÉRIMÈTRE ACTUEL

Périmètre au 31 décembre de l’année considérée.

PÉRIMÈTRE HISTORIQUE

Le périmètre historique d’une année N correspond aux sites appartenant à Rhodia au cours de cette année N. La règle 
du prorata temporis est appliquée aux sites acquis ou cédés en cours d’année.

PFC

Perfluorocarbones.

PRODUCT STEWARDSHIP

Le Product Stewardship est une démarche responsable visant à maîtriser les risques d’un produit tout au long de son cycle 
de vie, de sa conception à sa fin de vie.

LE PROTOCOLE DE KYOTO ET LE MARCHÉ DES QUOTAS

Pour atteindre les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre liés au protocole de Kyoto, chaque pays 
européen a préparé un Plan National d’Allocation de Quotas, en fixant des objectifs que les entreprises assujetties ne 
devront pas dépasser sur la période 2008-2012.
Diverses solutions sont proposées : réduire les émissions pour ne pas dépasser le plafond attribué, obtenir des crédits 
supplémentaires ou également acheter des quotas à des émetteurs plus performants, sur un marché d’échange des 
émissions de gaz à effet de serre. 

REACH (Registration Evaluation and Authorisation of Chemicals - Enregistrement, évaluation et 

autorisation des substances chimiques)

Réglementation européenne sur les substances chimiques. Entrée en vigueur le 1er juin 2007, elle oblige les fabricants, 
importateurs et utilisateurs de substances chimiques à enregistrer leurs substances, à évaluer les risques de leur utilisation, 
et à prendre les mesures nécessaires pour gérer tout risque identifié. Plusieurs catégories de substances ont été définies, 
autorisant des délais plus ou moins longs pour l’enregistrement.
Information complémentaire sur www.echa.europa.eu
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RESPONSIBLE CARE®

Lancé par l’ICCA (International Council of Chemical Associations), en 1985, le programme Responsible Care® engage ses 
adhérents à aller au-delà des exigences légales sur les critères du développement durable et en particulier l’environnement. 
Il a été renforcé en 2006 par la charte mondiale Responsible Care®. Nous adhérons à ces initiatives depuis leur origine. 
Depuis 2007, Rhodia préside le groupe de mise en œuvre de la stratégie Responsible care® du CEFIC (Confédération 
Européenne des fédérations de l’industrie Chimique). Après audit, la prise en compte du Responsible Care® Global Charter 
est confirmée dans tous nos sites.

RHODIA WAY ®

Démarche de développement durable du Groupe. Rhodia Way® s’appuie sur un référentiel de responsabilités qui exprime 
les engagements du Groupe vis-à-vis de ses 6 parties prenantes. Déployé en 2007, ce référentiel permet à toutes les 
entités de Rhodia de réaliser l’autoévaluation de leurs pratiques, inscrites dans une dynamique de progrès continu.

RSE

Responsabilité Sociale et Environnementale des entreprises.

SF6

Hexafluorure de soufre.

SIMSER+

Système de management mondial développé par Rhodia qui inscrit les problématiques en matière d’hygiène, santé, 
sécurité et environnement sur ses sites et lors du transport dans une logique de progrès permanent et en conformité avec 
les normes ISO, 14001 et  OHSAS 18001. 

SO2 / SOx

Oxydes de soufre issus notamment de la combustion de fuel, de gaz ou de charbon. 

SEVESO (DIRECTIVE)

Politique commune européenne de prévention des risques, concrétisée dans la directive européenne sur la maîtrise des 
dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses. Elle a été adoptée en 1982 sous le nom 
“Seveso I” et remplacée en 1996 par “Seveso II”.
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TEP

Tonne Equivalent Pétrole.

TF1

Taux de fréquence des accidents aboutissant à un arrêt de travail d’un jour complet (ou plus) en sus du jour de l’accident, 
mesuré en nombre d’accidents survenus par million d’heures de travail.

TF2

Taux de fréquence des accidents aboutissant ou non à un arrêt de travail, mesuré en nombre d’accidents survenus par 
million d’heures de travail.

TG

Taux de gravité des accidents avec arrêt de travail mesuré en nombre de jours de travail perdus par millier d’heures de travail.

UIC - UNION DES INDUSTRIES CHIMIQUES FRANÇAISES

L’UIC est l’organisation professionnelle qui rassemble toutes les entreprises de la chimie opérant en France, auxquelles elle  offre 
des structures d’échanges et de rencontres. Elle les aide dans leurs développements, les représente et les défend dans les 
différents domaines où elle exerce ses missions.

URCE

Unité de valeur du Protocole de Kyoto représentant 1 tonne métrique d’équivalent CO2. Les URCE sont délivrés dans 
le  cadre du MOC de réduction d’émissions (voir glossaire à MOC).
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La chimie est notre univers, la responsabilité notre exigence.
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